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I CONTEXTE 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό9w{ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
facteurs environnementaux sur la santé, dont celui de la pollution atmosphérique. 

Les travaux du projet SCENARII-11 ont été menés par AtmoSud ŀǾŜŎ ƭΩ!gence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό!w{ tŀŎŀύ et la DƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
Paca dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (PRSE). Ils visaient à prévenir et à gérer, sur 
le long terme, le risque potentiel ŜƴŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǾŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
pollution. Le territoire couvert regroupait сс ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜΦ 

 

II OBJECTIF DE SCENARII-2 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ {/9b!wLL-н Ŝǎǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
sanitaires associés depuis SCENARII-1.  

Les travaux du projet SCENARII-2 sont menés par AtmoSud ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ tŀŎŀ Ŝǘ ƭŀ 5w9![ tŀŎŀ dans le 
cadre du Plan Régional Santé Environnement (PRSE). 

Dans ce cadre, AtmoSud calcule les quantités de substances émises par les différentes sources de 
pollution, réalise leur dispersion dans l'atmosphère et évaue l'exposition des populations à divers 
polluants Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ : 

¶ La modélisation de la dispersion des émissions atmosphériques des polluants pris en compte 
sur le territoire retenu pour en estimer les variations spatiales ; 

¶ La consolidation des modèles via les données fournies par le réseau de mesures de la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ à long terme par inhalation. 

L'étude prend en compte de 30 substances polluantes dont :  

¶ Les polluants réglementés disposant ŘΩǳƴŜ valeur guide  

¶ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL-1 et qui ont, pour certains, fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ : benzène, chlorure de 
vinyle monomère CVM, 1,2-dichloroéthane, 1,3-butadiène, ƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜΣ ƻȄȅŘŜ ŘŜ 
propylène, mercure gazeux. 

¶ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Υ naphtalène, ammoniac, métaux, 
HAP totaux, hydrogène sulfuréΧ 

La liste exhaustive de polluants pris en compte est :  

¶ Dioxyde d'azote (NO2) 

¶ Dioxyde de soufre (SO2) 

¶ PM10 

¶ PM2.5 

¶ Ammoniac 

¶ Sulfure d'hydrogène (H2S) 

¶ Benzène 

¶ 1,3 Butadiène 

¶ 1,2-Dichloroéthane 

¶ Chlorure de vinyle monomère (CVM) 

¶ Oxyde de propylène 

¶ Oxyde d'éthylène 

¶ Trichloroéthylène 

¶ Naphtalène 

¶ Benzo(a)pyrène BaP 

 
1 https://www.atmosud.org/sites/sud/files/content/migrated/atoms/files/180125_synthese_scenarii.pdf 

¶ HAP totaux eq B(a)P 

¶ Antimoine (Sb) 

¶ Arsenic (As) 

¶ Cadmium 

¶ Chrome (Chrome III et chrome 6) 

¶ Cobalt (Co) 

¶ Cuivre (Cu) 

¶ Manganèse (Mn) 

¶ Mercure (Hg) 

¶ Nickel (Ni) 

¶ Plomb (Pb) 

¶ Vanadium (V) 

¶ Dioxines et furannes 

¶ PCB 
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III RESULTATS DE SCENARII-1 
Le projet SCENARII a été réalisé dans le cadre du PRSE. Il répondait Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
contrôle des expositions à la pollution atmosphérique ayant un impact sur la santé. Ce projet 
ǎΩƛƴǎŎǊƛvait Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ 
des années 2010.  

 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
dépassements des seuils de gestion étaient observés. Plus de 30 ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
de pollution ont été intégrées όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜǎΣ ƴŀǾƛǊŜǎΧύ. 

 
Tableau 1. Synthèse des paramètres clés de SCENARII-1 

Territoire Localisation  

66 communes Ouest des Bouches-du-Rhône et Etang de Berre 

Météorologie prise en compte Année de référence Météorologie 

Istres ς Marignane - Salon 2013 

Polluants / exposition chronique par inhalation Année de référence Cadastre AtmoSud 

32 substances 2010 

 

III.1 [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL-1 
Tableau 2. Liste des substances étudiées pour le risque chronique par inhalation 

Dioxyde de soufre SO2 Benzène Arsenic 

5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 1,2-dichloroéthane Cadmium 

PM2.5 - Particules de diamètre inférieur à 2,5 µm 1,3-butadiène Chrome 

PM10 - Particules de diamètre inférieur à 10 µm Benzo[a]anthracène Cuivre 

Ammoniac NH3 Benzo[a]pyrène Mercure 

Acide chlorhydrique HCl Benzo[b]fluoranthène Nickel 

Acide fluorhydrique HF Benzo[k]fluoranthène Plomb 

Hydrogène sulfuré H2S Dibenzo[a,h]anthracène Sélénium 

Particules Diesel Indéno[1,2,3-c,d]pyrène Vanadium 

Dioxines et furannes PCDD/F Fluoranthène Zinc 

Polychlorobiphényls PCB Naphtalène  

 

 

III.2 Dépassements des valeurs de gestion pour 7 substances en 2013 
Pour 7 des substances étudiées, des dépassements des valeurs de gestion avaient été observés : le 
dioxyde d'azote, les particules PM10, les particules PM2.5, les particules diesel, le benzène, le 1,3-
butadiène et le 1,2-dichloroéthane : 

¶ Pour le ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) et les particules (PM10, PM2.5, particules diesel), les 
dépassements des valeurs de gestion ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ pas une spécificité de la région ŘŜ ƭΩEtang de 
Berre. Ils étaient ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
le territoire national.  

¶ Pour le 1,2-dichloroéthane, le benzène et le 1.3-butadiène, des dépassements des seuils de 
gestion des ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ étaient observés autour du Golfe de Fos, de 
Martigues et de Berre où de nombreuses activités industrielles sont présentes. Pour le 
benzène et le 1,3-butadiène des dépassements des seuils de gestion des risques étaient 
également observés à proximité des axes de circulation ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
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Marignane, Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 
n'étaient Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

III.3 Effets cumulés Υ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ était concerné par 
un dépassement du seuil de référence sanitaire. Certains secteurs présentaient des indicateurs de 
risques plus élevés (Golfe de Fos, Martigues, Berre, MarignaneΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ Ře transport 
importants et de sites industriels). 

De plus, ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ étaient observés à proximité immédiate des axes 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ррΣ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !тΣ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5ф όлΣлс҈ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜύ ƻǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜύΦ 

 
Figure 1 : Localisation des populations exposées à des dépassements - effets sans seuil cumulés par inhalation - SCENARII-1 

 
Le 1-3 butadiène, 1,2-dichloroéthane et le benzène contribuaient le plus au risque sanitaire global. Ils 
proviennent majoritairement des sources industrielles.  

IV v¦9[[9{ !/¢Lhb{ th¦w !a9[Lhw9w [! v¦![L¢9 59 [Ω!Lw aL{9{ 9b 
s¦±w9 59t¦L{ нлму ? 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ł ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ au niveau européen ou national. 

 

Ainsi par exemple, la Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) renforce 
en effet le rôle des collectivités territoriales dans la lutte contre le changement climatique. Au premier 
plan du nouveau dispositif, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) associe les enjeux climat-air-
ŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs du territoirŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 
les démarches de développement durable. Un nombre important de territoires s'engagent en dehors 
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ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƭƛƳŀǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ont pour point commun la lutte contre le changement climatique. En effet, malgré des dénominations, 
des formalismes, des "focus" particuliers à chacun des projets de territoires, l'objectif est le même et 
ces démarches sont à voir plutôt en complémentarité plutôt qu'en concurrence. 

 

Voir Annexe 2 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊΦ  

 

IV.1 Suite à SCENARII-1, évolution des activités industrielles 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ LƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ŘŜǎ 
évènements majeurs depuis SCENARII-1 : 

¶ Fermeture de sites ƻǳ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

¶ raffinerie de Berre en 2012 (arrêt du process de raffinerie et maintien des autres activités 
de la plateforme pétrochimique) 

¶ arrêt/reconversion de la tranche Charbon de la Centrale Thermique de Meyreuil 
 

¶ Changement de process : la transformation de TotalEnergies de La Mède entre 2015 et 2019 
Ŝƴ ōƛƻǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ!Ř.ƭǳŜ όŀŘŘƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
bƻȄ ŘŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘƛŜǎŜƭύ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŜǎŜƭ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ŘŜ 
cuisson usagées et graisses animales issues ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 

¶ A la suite de SCENARII-1, des arrêtés préfectoraux complémentaires ont visé les composés 
organiques volatils COV prioritaires (benzène, 1,2-dichloroéthane (1,2-DCE) et le 1,3-
butadiène) puis les COV ƴƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ h9Σ ƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ ht Ŝǘ 
chlorure de vinyle monomère CVM) avec les objectifs de réduire les émissions diffuses et 
ŦǳƎƛǘƛǾŜǎ ŘŜǎ /h± ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ /h± ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōlissement. 

 

Ainsi plus de 10 exploitations industrielles ont étudié et géré les émissions diffuses de COV 
Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнл ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ м Ł с ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
visés. Ces plans de surveillance, quand ils ont été menés avec AtmoSud, permettent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur les polluants benzène, 1,2-DCE, 1,3-butadiène. 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![Φ  

 

IV.2 wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ !ǘƳƻ{ǳŘ 
5Şōǳǘ нлмуΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Şǘŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
réglementaires « classiques » Υ bhіΣ {hіΣ hїΣ taмлΣ taнΦрΦ [Ŝ {hі ƎŀǊŘŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
prépondérante, en raison de son importance historique. En complément : 

¶ Depuis 2004, deux analyseurs automatiques de COV étaient déployés sur les sites de Berre 
ƭΩ9ǘŀƴƎ Ŝǘ aŀǊǘƛƎǳŜǎ [ŀǾŞǊŀ ; 

¶ Depuis 2015, un premier analyseur de Particules UltraFines PUF est installé à Port-de-Bouc-la-
Lèque. 

¶ En plus de ces mesures permanentes, des campagnes temporaires sont régulièrement 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le territoire : métaux, HAP, BTEX, Black CarbonΧ 

¶ A partir de 2018, le dispositif de surveillance permanent a progressivement évolué, avec une 
réduction du nombre de sites et de mesures réglementaires ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴe augmentation des 
mesures de polluants industriels spécifiques. 
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Tableau 3. Evolution du nombre de mesures fixes entre 2018 et 2025 sur la zone Scenarii 

 Début 2018 Début 2025 

Nombre de mesures permanentes par polluant 

{hі 17 8 

 bhі 4 3 

hї 8 8 

PM10 8 5 

PM2.5 1 8 

COV 2 5 

PM1 0 3 

HAP 0 2 

Métaux 0 2 

Mercure gaz 1 1 

PUF 1 3 

Blanck Carbone 0 1 

Pesticides 0 1 

 

Enfin, en parallèle, dès 2019, les campagnes temporaires ont également évolué, pour intégrer des 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 1,2-dichloroéthane (2019-2021), 1,3-butadiène (2019-
2021), chlorure de vinyle monomère (2020)Σ ƻȄȅŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ όŘŜǇǳƛǎ нлнлύ 
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V METHODOLOGIE 

V.1 Schéma méthodologique général 
tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩǳƴ 
schéma conceptuel adapté, qui permet de mettre en relation : 

¶ Des sources de pollution (et les substances émises), 

¶ Des voies de transfert, 

¶ 5Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύΦ 
 

Figure 2 : Schéma conceptuel général ς Source : AtmoSud 

     

 

Si ces conditions réunies, il est alors possible de réaliser une évaluation quantitative des risques 
sanitaires selon les 4 étapes fondamentales retenues : 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
sources de pollution retenues 

¶ [Ωexistence des relations dose-réponse, ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ 
substance et les effets sanitaires attendus, exprimées par les Valeurs Toxicologiques de 
Référence (VTR) 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ōŀǎŞŜ sur : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

¶ Les scénarii ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ populations ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, 

¶ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Υ 

¶ Quotient de Danger (ou QD) pour les effets à seuil : pour les substances à effet de seuil, 
ƛƭ ȅ ŀ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ Excès de Risque Individuels (ou ERI) pour les effets sans seuil : pour les substances sans 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ όǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜǎΣ ƳǳǘŀƎŝƴŜǎΣ ǊŜǇǊƻǘƻȄƛǉǳŜǎύΣ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
probabilité. 

Toutes ces étapes sont conformes à celles mentionnées dans les documents : 

¶ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ (INERIS, 2021) ;  

¶ Evaluation des risques sanitaires dans les analyses de zone (HCSP, 2010). 

 

V.2 SƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 
Lŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŘŜ substances qui peuvent être : 

¶ /ƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ 
όŀǊǎŜƴƛŎΣ ǇƭƻƳōύΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ǿƻƭŀǘƛƭǎ ό/h±ύ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōǳǘŀƴŜΣ ƭΩŞǘƘŀƴƻƭ ƻǳ 
le benzène, ou encore des hydrocarbures (hydrocarbures aromatiques polycycliques ς HAP) 
présents dans le charbon, le pétrole, ou provenant de la combustion des carburants ou du 
bois ; 

¶ tƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ 
composants chimiques. Les effets sur la santé dépendent notamment de la taille des 
particules : les particules grossières, de diamètre compris entre 2,5 et 10 µm, ont des effets 
sur la santé respiratoire, alors que les particules fines, de diamètre inférieur à 2,5 µm, 
impactent également la santé cardiovasculaire et aggravent le risque de maladies 
neurodégénératives. 

Source 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Emissions 

Voie de 
transfert Exposition 

Population 
exposée 

https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/Ineris_GuideERS-Juillet2021-A4-%2310Quatro_Web.pdf
file:///C:/Users/alexis.stepanian/Downloads/hcspr20101221_ersaz.pdf
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¶ Biologiques, tels que les pollens et les moisissures. 

 

/Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όǾŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ Řǳ 
{ŀƘŀǊŀΣ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŞǊǳǇǘƛƻƴǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ. 

5ŜǇǳƛǎ нллоΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques et de gaz à effet de serre (GES). Ces données participent à la compréhension des 
phénomènes de pollution, à la prévision quotidienne et au suivi ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ des territoires de 
la région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

¦ƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭϥŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘƻƴƴŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŦƭǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŞƳƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
donnée, généralement en kilogrammes ou tonnes par an ou par heure. 

Tous les secteurs d'activité humaine sont susceptibles d'émettre des polluants atmosphériques : les 
activités industrielles, le traitement des déchets et les chantiers, le transport (routier, aérien, fluvial), 
les activités domestiques (chauffage en particulier), l'agriculture ou encore la sylviculture. 

 

V.2.1 Sources de pollution 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre émise chaque année, pour un grand nombre de polluants et pour les sources de pollution 
identifiées (trafic, industrie, résidentiel-ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

AtmoSud dispose ainsi ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ (Figure 
3Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

 
Figure 3 Υ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ς Source : AtmoSud 

 
 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ de pollution, 
permettant de cartographier et de suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ D9{ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛƳation de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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Les sources prises en compte dans le cadre de cette mise à jour sont identiques à celles précédemment 
retenues, à savoir : 

¶ Les grandes sources ponctuelles (activités industrielles) 

¶ Les sources surfaciques (carrières, trafic secondaire, activités tertiaires et résidentielles, 
portuaireΧύΣ 

¶ Les sources linéiques : routier (axes principaux), aérien, fluvial. 

 

V.2.2 Sectorisation des émissions 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ SNAP (Selected 
Nomenclature for Air Pollution, EMEP/CORINAIR 1997). Cette nomenclature a évolué depuis 1997, 
pour permettre la prise en compte de nouvelles activités. Elle est décrite dans le rapport OMINEA 
(Organisation et méthodes des inventaires nationaux des émissions atmosphériques en France) du 
CITEPA. 

Les inventaires sont réalisés selon le niveau le plus fin possible (SNAP3) et par énergie. Atmosud 
dispose des résultats d'inventaires détaillés, néanmoins pour les analyses et la présentation ces 
données sont regroupées par secteur2.  

 
Tableau 4. tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ !ǘƳƻ{ǳŘ 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  Contenu  

Transports routier Ensemble des émissions liées au transport sur route, pour tout type de véhicules et 
ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ  

Transport maritime Ensemble des émissions des navires dans le périmètre des ports régionaux  

Transport aérien Ensemble des émissions engendrées par les aéronefs dans le périmètre des aéroports 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ bΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΦ  

Transport ferroviaire Ensemble des émissions liées à la circulation des trains et des transports en commun 
ǎǳǊ ǊŀƛƭΦ bΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄΦ  

Transport fluvial Ensemble des émissions engendrées par la navigation fluviale  

Agriculture Ensemble des émissions engendrées par les activités de culture, élevage, sylviculture 
et des engins/structures associées à ces activités  

Résidentiel 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ LƴŎƭǳǘ ƭŜs bâtiments, les 
engins spéciaux mais pas le transport  

Tertiaire  Ensemble des émissions liées aux activités de service. Inclut les bâtiments, les engins 
spéciaux mais pas le transport  

Biogénique  Ensemble des émissions naturelles liées à la végétation, aux zones humides ou encore 
ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀΣ Ł ǇǊƛƻǊƛΣ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ bϥƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳn 
secteur à part entière.  

Industrie  9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ bΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
déchets  

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
(raffinage, centrales thermiques, stations de compression, etc.) Inclut également la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴǎΦ  

Déchets  Ensemble des émissions liées au traitement des déchets, hors valorisation 
énergétique  

Incendies de forets  Ensemble des émissions dues aux incendies de massifs forestiers  

Séquestration 
carbone  

Bilan des flux d'absorption/émissions de carbone liés à la gestion et à l'utilisation des 
sols  

 
2 https://cigale.atmosud.org/doc/SNAP_97.pdf  

https://cigale.atmosud.org/doc/SNAP_97.pdf
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ 
2019 (référence Inventaire V9).  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł 
ƧƻǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ƴƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
la pandémie mondiale et ses conséquences sur les activités humaines.  

V.2.3 Choix des substances à étudier 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Disponibilité dans la base de données ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ des émissions ŘΩ!ǘƳƻǎǳŘΦ 

¶ Substances étudiées dans SCENARII-1 ; 

¶ Polluants « émergents » en air ambiant - Identification, catégorisation et hiérarchisation de 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ό!ƴǎŜǎΣ 
2018)3. 

 

Pour chacun des composés ainsi listés, une recherche des valeurs toxicologiques de référence pour 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ réalisée. Les 
recherches ont été réalisées  

¶ Valeur toxicologique de référence pour une exposition chronique par inhalation ς effets à 
seuil 

¶ Valeur toxicologique de référence pour une exposition chronique par inhalation ς effets sans 
seuil (cela concerne les substances cancérogènes) 

 

Les recherches ont été réalisées sur le portail « substances chimiques η ŘŜ ƭΩLb9wL{3. Le Tableau 10 
renseigne, pour chaque substance quantifiée : 

¶ La VTR « à seuil ηΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±¢wΣ 

¶ La VTR « sans seuil ηΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±¢wΣ 

¶ Le lien vers la source de la donnée retenue (généralement le « portail substances chimiques » 
ŘŜ ƭΩLb9wL{ύ. 

 

[ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL Ŝǎǘ ainsi basée sur la méthodologie 
suivante : 

¶ La sélection des polluants dits « classiques η ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ƎǳƛŘŜ ha{ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ : ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ taмл 
et PM2.5. 

¶ Pour tous les autres polluants, dont les métaux particulaires et le benzo(a)pyrène 
réglementés mais disposant aussi de valeurs toxicologiques de référence exploitables une 
sélection, dont la méthodologie est issue du rapport « ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
risques sanitaires »4, basée sur une hiérarchisation en couplant les informations sur les 
émissions et les VTR, réalisée en fonction des ratios calculés ainsi : 

- Ratio « à seuil » Υ {ƻƳƳŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ κ ±¢w Ł ǎŜǳƛƭ 
- Ratio « sans seuil » Υ {ƻƳƳŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ϝ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ 

Les substances conduisant aux ratios les plus importants ainsi calculés peuvent être retenues.  

  

 
3 https://substances.ineris.fr/fr/ 
4 INERIS - deuxième édition ς Septembre 2021 - https://www.ineris.fr/sites/ineris.fr/files/contribution/Documents/Ineris_GuideERS-
Juillet2021-A4-%2310Quatro_Web.pdf  
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V.3 9ŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ  
/ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǳƴ ŀŘǳƭǘŜ ƛƴƘŀƭŜ мл ллл Ł нл ллл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ŎŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Υ  

¶ Effets immédiats ou aigus (suite à une exposition de courte durée) : ces effets comprennent 
des manifestations cliniques, fonctionnelles ou biologiques qui apparaissent rapidement 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ Υ  ƛǊǊƛǘŀǘƛƻns des yeux ou des 
ǾƻƛŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǘƘƳŜΣ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaires et 
respiratoires, etc.  

¶ 9ŦŦŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƻǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ όǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜύ Υ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
maladies chroniques telles que les cancers, les pathologies cardiovasculaires et respiratoires, 
les troubles neurologiques, les troubles du développement, etc. 

 

Santé Publique France indique6 ǉǳΩŁ ƭƻƴƎ-terme, même à de faibles niveaux de concentration, une 
exposition sur plusieurs années à la pollution atmosphérique peut induire des effets sur la santé plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳΩŁ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 

 

Dans le cadre de cette étude, ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜΦ  

 

V.4 Evaluation des concentrations  
De façon générale, les expositions aux Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
suivant (Figure 4) :  

 
Figure 4 : schéma de principe pour passer des émissions à la concentration corrigée dans l'air 

 
 

La concentration moyenne inhalée CI correspond à la concentration moyenne annuelle du polluant 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
de 365 jours par an, 24 heures sur 24 au niveau de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
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 5Ŝ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

Les émissions atmosphériques ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όCƛƎǳǊŜ уύΦ 

 
Figure 5 : Passage de l'inventaire des émissions communales au cadastre des émissions (maille kilométrique) pour les oxydes 

ŘΩŀȊƻǘŜ bhȄ ς Source : AtmoSud 

 

 
Clé de répartition 
spatiale 

 

 

 

/ŜǘǘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƭŞǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
polluantes. 

¶ Les émissions surfaciques communales sont réparties au sein de la commune au moyen de 
ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol Corine Land Cover raffinée par le CRIGE PACA.  

¶ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

¶ Emissions agricoles sur les zones cultivées 

¶ Emissions fluviales sur les fleuves et rivières  

¶ Emissions biogénique sur les forêts, prairies et marais ; 

¶ Les émissions ponctuelles sont réparties selon les données de localisation diverses. 

¶ Emissions industrielles : la localisation des Grandes Sources Ponctuelles telles que les 
cheminées sont fournies par la base de données du registre des émissions polluantes 
BDREP ; 

¶ Emissions maritimes lors des phases à quai : la localisation des quais occupés par les 
navires est fournie par les capitaineries des différents ports. 

¶ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ : la localisation des couloirs 
ŀŞǊƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩautorité de contrôle des 
nuisances aéroportuaires ACNUSA. 

¶ Les émissions associées aux sources linéaires du transport routier, maritime (phase croisière) 
et aérien (phase au sol) sont réparties suivant les différents tronçons routiers, voies 
ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŞǊƻǇƻǊǘǎΦ 
 

Ce traitement permet de rendre compte des modes de dispersion spécifiques à ces sources que le 
modèle ADMS-Urban est capable de rendre compte. 

 

Le choix du modèle de dispersion est discuté en XII.2. 

 
  

https://www.crige-paca.org/
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 Les cartographies de dispersion des substances sur le territoire 

¶ Le choix du modèle 

tƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 
ADMS-Urban.  

Le modèle ADMS-Urban [Atmospheric Dispersion Modelling System] est développé depuis 1993 par le 
Cambridge Environemental Reseach Consultant (CERC), groupe de chercheurs de Cambridge 
(Royaume-¦ƴƛύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
(AASQA) pour réaliser les cartes ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

Le modèle de panache gaussien utilisé permet de reproduire la dispersion de polluants émis dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ Χύ. Les 
concentrations des espèces chimiques sont estimées par une formulation gaussienne utilisant des 
coefficients de dispersion, qui dépendent de variables calculées par un préprocesseur météorologique 
(longueur de Monin Obukhov, vitesse de friction, flux de chaleur) à partir des données 
météorologiques, des données de terrŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ La formulation 
ƎŀǳǎǎƛŜƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ 
ƭƻƴƎǳŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 
Figure 6 : chaîne ADMS-Urban 

 
 

La modélisation atmosphérique, particulièrement en milieu urbain, requiert le respect de certaines 
"règles de l'art" pour garantir la précision et la fiabilité des résultats. ADMS-Urban est un modèle 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ {/9b!wLL-1.  
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¶ Zones de modélisation 

AtmoSud a réalisé ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ мнт 
fichiers de modélisation unitaires dont les dimensions sont de 6 km*6 km. 

 
Figure 7 : Localisation des fichiers de modélisation utilisés - Source : AtmoSud 

 
 

¶  Prise en compte du relief 

La prise en compte du relief est un élément essentiel dans la modélisation de la pollution 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŎŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ 
Les vallées, collines et obstacles naturels modifient les régimes de vent, favorisant parfois la stagnation 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƛŞƎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǎƻƭΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳΩŜn terrain ouvert. Les modèles atmosphériques intègrent donc des données 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛǊ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
précision des simulations. Une représentation fine de la topographie est particulièrement importante 
pour les études locales et régionales, où les effets du terrain peuvent dominer la dynamique de 
dispersion. 

La prise en compte du relief dans notre modélisation carte annuelle se fait lorsque le relief présente 
ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл ƳŝǘǊŜǎΦ [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
dans le sous domaine ADMS 6 x 6 km est calculé à partir du Modèle Numérique de Terrain à une 
résolution de 250 mètres (MNT250).  
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¶ Prise en compte de la hauteur de rugosité 

¦ƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊǳƎƻǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ Ŝǎǘ 
déterminée par zone de modélisation unitaire, et a été prise en compte dans la mise à jour de cette 
étude. 

Figure 8 : Représentation des hauteurs de rugosité par zone de calcul - Source : AtmoSud 

 
 

¶ Conditions météorologiques locales 

[ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ нлнм ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques pour cette année de référence.  

 

[ŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ !ǘƳƻ{ǳŘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de SCENARII-1, cette plateforme régionale de prévƛǎƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
prise en trois stations de Météo France (Marignane, Istres et Salon-de-Provence) avait été exploitée 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

/ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴƻƳƳŞŜ ²wC ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
conditions météorologiques (dont direction et vitesse du vent, température, pluviométrie) sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊ Ł ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ п ƪƳΦ 
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 Présentation du modèle WRF 

Le modèle Weather Research and Forecasting (WRF) est un modèle de méso-echelle dédié à la 
prévision météorologique. Le code de calcul numérique a été développé en partenariat entre 
le National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) des États-Unis ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ, le National 
Center for Atmospheric Research (NCAR), et plus de 150 centres de recherche universitaire 
en météorologie. Ce modèle est alimenté en conditions aux limites et en conditions initiales par des 
données GFS (Global Forecasting System). Ces données sont disponibles gratuitement en temps réel 
ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘΦ 

/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊƛ-horaires rendant compte de 
ƭŀ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ /Ŝ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ ǘƻǳǘ 
Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΦ 

 Comparaison mesures/modèle pour la météorologie 
tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021 ont été comparées à 3 stations de Météo France : Istres, Marignane et Salon-de-Provence. Les 

résultats sont présentés dans  Tableau 5 ; les roses de vent simulées et mesures sont présentées en 

Figure 9.   

 
Tableau 5. Comparaison mesures/modèles pour les données météorologiques - Source : AtmoSud 

 
 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ²wC ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όƳŀǎǎƛŦǎΣ ŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜΦΦΦύΦ 

 

Pour chacun des 3 sites Météo France, la qualité de modélisation des différentes variables 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

 

 
  

Variables Vitesse de vent (m/s) Température (°c) Précipitation (mm) 

 
Observation 

Météo 
France 

Modélisation 
AtmoSud 

Observation 
Météo 
France 

Modélisation 
AtmoSud 

Observation 
Météo 
France 

Modélisation 
AtmoSud 

Istres 5 4.7 (4.7) 15.4 14.8 (14.7) 0.059 0.050 (0.049) 

Marignane 4.5 4.4 (4.3) 15.8 16.1 (16.1) 0.062 0.045 (0.049) 

Salon-de-Provence 3.4 4.5 (4.5) 14.7 14.7 (14.6) 0.073 0.049 (0.048) 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/National_Center_for_Atmospheric_Research
https://fr.wikipedia.org/wiki/National_Center_for_Atmospheric_Research
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9t%C3%A9orologie
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Figure 9 : comparaison mesures / modèle pour la météorologie locale en 2021 

Mesures Modélisation 

¶ Sur Istres 

  
¶ Sur Marignane 

  

¶ Sur Salon-de-Provence 
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¶ Réalisation des calculs de dispersion 

Les calculs de la dispersion atmosphérique des polluants ont été réalisés unitairement par zone, au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ζ fixe η Ƴŀƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǾƻƛŎƛ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
calcul pour une zone : 

Figure 10 : Exemple de fichier de modélisation utilisé ς Source : AtmoSud 

 
 

¶ Correction des cartes grâce à la mesure 

Toutes les cartes produites par modélisation à partir de la dispersion du cadastre des émissions 2019 
sont recalées avec les mesures faites sur le territoire. Deux ajustements sont appliqués aux cartes 
brutes :  

¶ Correction du biais 
¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ƎƭƻōŀƭΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƛǎǎǳ Řǳ 
calcul de dispersion. Elle consiste à appliquer une correction linéaire, parfois multiple 
selon les polluants, Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ 
linéaire ajustée à partir de tous les sites disponibles sur la période 2018-2022. Les valeurs 
utilisées sont les moyennes sur les 5 ans calculées par pondération du taux de couverture 
annuelle. Cela permet rendre le modèle plus robuste en augmentant le nombre de 
mesures utilisées. 
 

¶ Correction avec les données produites en 2021 
Une deuxième correction est appliquée pour éliminer les biais locaux et de contraindre la 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ 
la méthode dΩƛƴǘŜǊǇƻƭŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ όŘƛǘŜ krigeage des résidus) est utilisée. Les sites pris 
en compte sont ceux ayant des mesures en 2021 couvrant plus de 14 ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ! ŎŜǎ 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ нлнм ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŀƴǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ нлнм όƻǳ 
ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мп ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳres 
disponibles sur la période 2018-2022. Pour ces derniers, les valeurs utilisées sont les 
moyennes sur 5 ans pondérées par leur taux de couverture annuelle.  
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V.5 Caractérisation des populations 

V.5.1 ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est identique à celle de SCENARII-1. Elle est composée de 66 communes situées dans 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône. Elles composent un territoire remarquable qui 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ Martigues, Fos-sur-Mer, Port-de-Bouc, Istres, 
Saint-Mitre-les-Remparts, ainsi que les abords de ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŜǊǊŜ et du golfe de Fos. 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ zones naturelles emblématiques, ports industriels majeurs, villages 
provençaux et littoral méditerranéen. 

 
Figure 11 : Localisation des communes retenues dans la mise à jour de SCENARII 
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Tableau 6. Liste des communes retenues dans la mise à jour de SCENARII  

Commune Commune Commune 

Alleins Graveson Port-de-Bouc 

Arles Istres Port-Saint-Louis-du-Rhône 

Aureille La Barben Rognac 

Aurons La Fare-les-Oliviers Rognonas 

Barbentane Lamanon Saint-Andiol 

Berre-[ΩŞǘŀƴƎ Lançon-Provence Saint-Chamas 

Boulbon Le Rove Saintes-Maries-de-la-Mer 

Cabannes Les-Baux-de-Provence Saint-Etienne-du-Grès 

Carry-le-Rouet Maillane Saint-Martin-de-Crau 

Charleval Mallemort Saint-Mitre-les-Remparts 

Châteauneuf-les-Martigues Marignane Saint-Pierre-de-Mézoargues 

Châteaurenard Martigues Saint-Rémy-de-Provence 

Cornillon-Confoux Mas-Blanc-des-Alpilles Saint-Victoret 

Coudoux Maussane-les-Alpilles Salon-de-Provence 

Ensuès-la-Redonne Miramas Sausset-les-Pins 

Eygalières Mollégès Sénas 

Eyguières Mouriès Tarascon 

Eyragues Noves Velaux 

Fontvieille Orgon Ventabren 

Fos-sur-Mer Paradou Vernègues 

Gignac-la-Nerthe Pélissanne Verquières 

Grans Plan-ŘΩhǊƎƻƴ Vitrolles 

 

V.5.2 Population résidente 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 
soit 627 742 personnes réparties sur 66 communes.  

 
Tableau 7. RŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ όǎƻǳǊŎŜ : INSEE 20245 et LCSQA 2021)  

[0-1] [2-5] [6-10] [11-14] [15-17] [18-44] [45-64] [65+] LCSQA 2021 

Alleins 3% 5% 7% 6% 4% 30% 29% 18% 2 764 

Arles 2% 4% 6% 5% 4% 28% 28% 24% 50 415 

Aureille 2% 4% 6% 5% 3% 27% 29% 24% 1 541 

Aurons 1% 4% 8% 6% 4% 24% 30% 23% 564 

La Barben 2% 3% 5% 6% 4% 28% 36% 15% 850 

Barbentane 2% 4% 5% 5% 3% 26% 28% 26% 4 236 

Les Baux-de-Provence 1% 2% 2% 1% 4% 20% 33% 37% 289 

Berre-l'Étang 2% 5% 6% 6% 4% 32% 26% 19% 13 912 

Boulbon 2% 3% 6% 5% 4% 25% 31% 24% 1 519 

Cabannes 2% 4% 6% 5% 4% 28% 29% 22% 4 595 

Carry-le-Rouet 1% 3% 5% 4% 3% 21% 29% 36% 5 708 

Charleval 2% 4% 7% 5% 3% 29% 25% 24% 2 628 

Châteauneuf-les-Martigues 3% 6% 8% 6% 3% 36% 21% 18% 17 909 

Châteaurenard 2% 5% 6% 5% 4% 30% 28% 21% 16 669 

Cornillon-Confoux 2% 4% 7% 5% 3% 27% 30% 22% 1 571 

Coudoux 2% 5% 8% 6% 5% 29% 28% 18% 3 726 

Ensuès-la-Redonne 2% 4% 6% 5% 3% 29% 30% 20% 5768 

Eygalières 1% 2% 5% 3% 3% 20% 31% 34% 1 733 

 
5 INSEE, bilan démographique 2023 : https://www.insee.fr/fr/statistiques/7746184?sommaire=7746197   

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7746184?sommaire=7746197
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[0-1] [2-5] [6-10] [11-14] [15-17] [18-44] [45-64] [65+] LCSQA 2021 

Eyguières 2% 4% 6% 5% 4% 28% 31% 20% 6 887 

Eyragues 2% 3% 5% 5% 4% 26% 29% 26% 4 355 

La Fare-les-Oliviers 3% 6% 7% 5% 3% 34% 25% 18% 8 867 

Fontvieille 1% 3% 5% 4% 4% 21% 29% 34% 3 521 

Fos-sur-Mer 2% 5% 7% 5% 4% 31% 28% 19% 15 469 

Gignac-la-Nerthe 2% 5% 6% 5% 3% 33% 28% 19% 10 083 

Grans 2% 4% 6% 5% 3% 30% 28% 22% 5 274 

Graveson 2% 5% 7% 4% 4% 30% 29% 20% 4 791 

Istres 2% 5% 6% 5% 4% 33% 27% 19% 44 577 

Lamanon 2% 4% 6% 5% 3% 27% 28% 24% 2 046 

Lançon-Provence 2% 5% 7% 6% 4% 32% 27% 17% 9 340 

Maillane 2% 5% 7% 5% 3% 31% 27% 20% 2 738 

Mallemort 2% 4% 6% 5% 4% 28% 29% 21% 6 172 

Marignane 2% 5% 7% 5% 3% 33% 26% 20% 33 003 

Martigues 2% 5% 6% 5% 4% 30% 27% 22% 48 568 

Mas-Blanc-des-Alpilles 2% 3% 5% 5% 4% 28% 34% 19% 513 

Maussane-les-Alpilles 1% 4% 5% 3% 3% 23% 27% 33% 2 396 

Saint-Pierre-de-Mézoargues 3% 4% 7% 4% 3% 29% 29% 23% 223 

Miramas 3% 5% 7% 6% 4% 31% 24% 20% 26 405 

Mollégès 2% 5% 6% 5% 5% 27% 30% 21% 2 666 

Mouriès 2% 4% 6% 4% 4% 26% 29% 25% 3 414 

Noves 2% 5% 7% 5% 4% 31% 26% 21% 5 853 

Orgon 2% 4% 5% 4% 3% 27% 30% 25% 2 698 

Paradou 2% 7% 7% 6% 4% 31% 23% 19% 2 200 

Pélissanne 2% 4% 6% 6% 4% 28% 28% 22% 10 554 

Plan-d'Orgon 2% 5% 8% 6% 4% 29% 27% 20% 3 552 

Port-de-Bouc 2% 5% 6% 5% 4% 28% 26% 24% 16 136 

Port-Saint-Louis-du-Rhône 2% 5% 6% 5% 4% 28% 28% 23% 8 446 

Rognac 2% 5% 7% 5% 4% 30% 28% 20% 12 175 

Rognonas 2% 4% 5% 5% 4% 25% 28% 27% 4 111 

Le Rove 2% 5% 7% 4% 3% 30% 26% 22% 5 194 

Saint-Andiol 2% 5% 7% 5% 4% 29% 29% 20% 3 380 

Saint-Chamas 2% 4% 6% 5% 3% 30% 29% 20% 8 643 

Saint-Étienne-du-Grès 2% 4% 6% 4% 4% 24% 28% 29% 2 486 

Saintes-Maries-de-la-Mer 1% 2% 3% 2% 2% 19% 31% 40% 2 120 

Saint-Martin-de-Crau 2% 5% 6% 5% 4% 28% 25% 25% 13 729 

Saint-Mitre-les-Remparts 2% 3% 5% 4% 3% 25% 31% 28% 5 816 

Saint-Rémy-de-Provence 1% 3% 5% 4% 3% 23% 29% 32% 9 619 

Saint-Victoret 2% 4% 5% 5% 4% 33% 27% 21% 6 648 

Salon-de-Provence 2% 5% 6% 5% 4% 34% 25% 20% 44 731 

Sausset-les-Pins 1% 3% 4% 4% 3% 20% 30% 36% 7 563 

Sénas 2% 5% 6% 5% 3% 29% 28% 22% 6 838 

Tarascon 2% 5% 7% 6% 4% 32% 26% 18% 15 423 

Velaux 2% 4% 6% 6% 5% 27% 28% 23% 8 713 

Ventabren 1% 4% 6% 4% 4% 24% 31% 26% 5 484 

Vernègues 2% 7% 8% 6% 4% 33% 29% 11% 2 123 

Verquières 2% 5% 7% 6% 4% 25% 30% 22% 790 

Vitrolles 3% 6% 7% 6% 4% 32% 25% 18% 35 532 

Total 
        

627 742 
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V.5.3 Etablissements accueillant des enfants 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ établissements accueillant des enfants ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ .ŀǎŜ 
Permanente des Equipements 20216  ŘŜ ƭΩLb{99 fait état de 648 établissements :  

¶ 121 crèches 

¶ 187 écoles maternelles 

¶ 237 écoles élémentaires 

¶ 57 collèges 

¶ 46 lycées.  

 
Figure 12 : Localisation des établissements accueillant des enfants dans les communes retenues 

pour la mise à jour de SCENARII ς Source : AtmoSud 

 
 

VI POLLUANTS ETUDIES DANS SCENARII-2 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όŎŦ Choix 
des substances à étudierύΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL-2 sont : 

 

¶ Dioxyde d'azote 
(NO2) 

¶ Dioxyde de soufre 
(SO2) 

¶ PM10 

¶ PM2.5 

¶ Ammoniac 

¶ Sulfure 
d'hydrogène (H2S) 

¶ Benzène 

¶ 1,3 Butadiène 

¶ 1,2-
Dichloroéthane 

¶ Chlorure de vinyle 
monomère (CVM) 

¶ Oxyde de 
propylène 

¶ Oxyde d'éthylène 

¶ Trichloroéthylène 

¶ Naphtalène 

¶ Benzo(a)pyrène 
BaP 

¶ HAP totaux eq 
B(a)P 

¶ Antimoine (Sb) 

¶ Arsenic (As) 

¶ Cadmium 

¶ Chrome (Chrome 
III et chrome 6) 

¶ Cobalt (Co) 

¶ Cuivre (Cu) 

¶ Manganèse (Mn) 

¶ Mercure (Hg) 

¶ Nickel (Ni) 

¶ Plomb (Pb) 

¶ Vanadium (V) 

¶ Dioxines et 
furannes 

¶ PCB 

 
6 INSEE, BPE 2021 :   
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VII VALEURS DE REFERENCE ASSOCIEES AUX POLLUANTS ETUDIES 

VII.1 Définitions 
Les directives européennes sur la qualité de l'air ambiant fixent, pour certains polluants, des valeurs 
limites et cibles qui doivent être respectées dans un délai spécifié. En France, le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ des valeurs « objectif 
de qualité ». Les définitions sont précisées ci-après :  

¶ Valeur limite (VL) : un niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère 
fixé sur la base des connaissances scientifiques à ne pas dépasser dans le but d'éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur 
l'environnement dans son ensemble. 

¶ Valeur cible (VC) : un niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère 
fixé dans le but d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou 
sur l'environnement dans son ensemble, à atteindre, dans la mesure du possible, dans un 
délai donné. 

¶ Objectif qualité (OQ) : un niveau de concentration de substances polluantes dans 
l'atmosphère à atteindre à long terme, sauf lorsque cela n'est pas réalisable par des mesures 
proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé humaine et de 
l'environnement dans son ensemble. 

  

Les ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ présentent des données montrant 
clairement les effets néfastes de la pollution atmosphérique sur la santé, à des concentrations encore 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ƭŜ ŎǊƻȅŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 5epuis 2021, dŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ȅ ǎƻƴǘ 
recommandés pour protéger la santé des populations. Entre 2005 et 2021, la quantité de données 
factuelles montrant que la pollution atmosphérique a une incidence sur différents aspects de la santé 
a sensiblement augmenté. AǇǊŝǎ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜǎΣ ƭΩha{ ŀ donc 
abaissé la quasi-totalité des seuils de référence, en signalant que le dépassement de ces nouveaux 
ǎŜǳƛƭǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Şǘŀƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ 
respect de ces seuils pourrait sauver des millions de vies. Pour aller plus loin : 
https://www.who.int/fr/news/item/22 -09-2021-new-who-global-air-quality-guidelines-aim-to-save-
millions-of-lives-from-air-pollution  

 

Les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) sont des valeurs issues de données toxicologiques et 
épidémiologiques, utilisées pour caractériser le risque sanitaire ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
chimiques. Le choix des VTR est effectué conformément aux prescriptions établies par la note 
d'information du 31 octobre 2014 relative aux modalités de sélection des substances chimiques et de 
choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques sanitaires dans 
le cadre des études d'impact et de la gestion des sites et sols pollués (Ministère de la Santé). 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩLb9wL{ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!b{9{Φ 

¶ VTR à seuil : valeur de dose ou de concentration en dessous de laquelle aucun effet sanitaire 
ƴŞŦŀǎǘŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ; 

¶ VTR sans seuil : vŀƭŜǳǊ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
pente de la relation dose-ŜŦŦŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǿƛŀ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

 

 

https://www.who.int/fr/news/item/22-09-2021-new-who-global-air-quality-guidelines-aim-to-save-millions-of-lives-from-air-pollution
https://www.who.int/fr/news/item/22-09-2021-new-who-global-air-quality-guidelines-aim-to-save-millions-of-lives-from-air-pollution
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VII.2 Valeurs retenues pour le risque chronique à date de fin septembre 2024 

VII.2.1 LƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ 

Le tableau suivant reprend les valeurs réglementaires pour les 10 polluants atmosphériques 
réglementés. Il présente également les lignes directrices OMS 2021 quand elles existent.  

 
Tableau 8. Lignes directrices OMS 2021 et valeurs réglementaires applicables en exposition chronique (année) ς 

Concentration exprimée en µg/m3 

Polluants LD OMS OQ Fr VC CE VL CE VL CE 2030 

Concentration en µg/m3 

PM2.5 5 10 20 25 (2015) 10 

PM10 15 30  40 (2005) 20 

NO2 10   40 (2010) 20 

SO2  50   20 

Benzène C6H6  2  5 (2010) 3.4 

Pb 0,5  0,25 0,5 (2005) 0.5 

Concentration en ng/m3 

As   6  6 

Cd 5  5  5 

Ni   20  20 

BaP   1  1 

 

Dans le cadre de SCENARII-нΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ 
de soufre, les particules PM10 et PM2.5 : 

 
Tableau 9. Valeurs de référence retenues pour le risque chronique par inhalation 

pour les polluants réglementés ne disposant pas de VTR 

Substance Valeur de référence prise en compte 

Dioxyde d'azote (NO2) 10 µg/m3 OMS 2021 

Dioxyde de soufre (SO2) 20 µg/m3 CE 20307 

PM10 15 µg/m3 OMS 2021 

PM2.5 5 µg/m3 OMS 2021 

 

Nota bene Υ [Ω!b{9{ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taнΦр όŜǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ taмлύ 
dans une note de janvier 2023 modifiée en octobre 2024. La construction de la VTR sans seuil long 
ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻƻƭŞŜ ŘŜ у ŎƻƘƻǊǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du projet ELAPSE.8 La VTR est définie pour des effets de décès toutes causes non accidentelles :  

ERU = (1,28.10-2 µg/m3)-1. 

 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 9w¦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ taнΦр dans 
une évaluation des risques sanitaires ne sont pas définies ; seule une comparaison aux valeurs de ƭΩha{ 
est retenue.  

  

 
7 Le dioxyde de soufre nŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƴƛ ±¢wΣ ƴƛ ±[Σ ±/ ƻǳ [5Φ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
±ŀƭŜǳǊ [ƛƳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŘŜ нл ҡƎκƳш Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝn 2030. 
8 https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0013935122017121 

https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0013935122017121
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VII.2.2 Valeurs toxicologiques de référence ς septembre 2024 

Les VTR retenues par substance sont recensées dans le tableau suivant : 

 
Tableau 10. VTR des polluants atmosphériques retenus dans SCENARII-2 

Substance VTR à seuil VTR sans seuil 

 Valeur de la VTR Organisme Valeur de la VTR  Organisme 

Les polluants réglementés 

Dioxyde d'azote (NO2) Absence de VTR  Absence de VTR  

Dioxyde de soufre (SO2) Absence de VTR  Absence de VTR  

PM10 Absence de VTR  Absence de VTR  

PM2.5 Absence de VTR  1,28.E-02 (µg/m3)-1 ANSES 2023 

Les polluants classiques 

Ammoniac 500 µg/m3 ANSES 2018 Absence de VTR  

Sulfure d'hydrogène (H2S) 2 µg/m3 INERIS 2011 Absence de VTR  

Les composés organiques volatils COVNM 

1,2-Dichloroéthane 3000 µg/m3 ATSDR 2001 3,4.E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2009 

1,3 Butadiène 2 µg/m3 ANSES 2021 7,5.E-07 (µg/m3)-1 ANSES 2022 

Benzène 10 µg/m3 ANSES 2008 1,6.E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2024 

Chlorure de vinyle monomère (CVM) 60 µg/m3 INERIS 
selon TCEQ 2023 

3,8.E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2012 

Oxyde de propylène 30 µg/m3 US EPA 1990 3,7.E-06 (µg/m3)-1 US EPA 1990 

Oxyde d'éthylène 30 µg/m3 OEHHA 2001 3,0.E-03 (µg/m3)-1 US EPA 2016 

Trichloroéthylène 3 200 µg/m3 ANSES 2018 1,0.E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2018 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

Naphtalène 37 µg/m3 ANSES 2013 5,5.E-06 (µg/m3)-1 ANSES 2013 

Benzo(a)pyrène 0,002 µg/m3 INERIS 2018 6,0.E-04 (µg/m3)-1 INERIS 2018 

HAP totaux eq B(a)P 0,002 µg/m3 INERIS 2018 6,0.E-04 (µg/m3)-1 INERIS 2018 

Les éléments traces métalliques  

Antimoine (Sb) 0,3 µg/m3 - Absence de VTR  

Arsenic (As) 0,015 µg/m3 INERIS 2010 1,5.E-04 (µg/m3)-1 ANSES 2015 

Cadmium 0,30 µg/m3 ANSES 2012 Absence de VTR ANSES 2012 

Chrome III (Cr) 2 µg/m3 INERIS 2017 Absence de VTR INERIS 2024 

Chrome VI 0,03 µg/m3 INERIS 2017 0,02 (µg/m3)-1 INERIS 2024 

Cobalt (Co) 0,1 µg/m3 INERIS 2025 7,7.E-03 (µg/m3)-1 INERIS 2025 

Cuivre (Cu) 1 µg/m3 INERIS 2019 Absence de VTR - 

Manganèse (Mn) 0,3 µg/m3 ANSES 2012 Absence de VTR - 

Mercure (Hg) 0,03 µg/m3 INERIS 2014 Absence de VTR - 

Nickel (Ni) 0,23 µg/m3 ANSES 2015 1,7.E-04 (µg/m3)-1 ANSES 2015 

Plomb (Pb) 0,9 µg/m3 ANSES 2012 1,2.E-05 (µg/m3)-1 INERIS 2013 

Vanadium (V) 0,1 µg/m3 INERIS 2023 Absence de VTR  

     

Dioxines et furannes 4,0.E-05 µg/m3  INERIS 2015 Absence de VTR ANSES 2023 

PCB 0,5 µg/m3 RIVM 2001 Absence de VTR ANSES 2023 
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VIII CARACTERISATION DES RISQUES SANITAIRES 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ 
peut être associée à un risque sanitaire, une évaluation quantitative du risque sanitaire peut être 
réalisée. Son principe est décrit dans le document « ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
sanitaires des risques sanitaires ς Démarche intégrée pour la gestion des émissions de substances 
chimiques par les installations classées » (INERIS 2021) et qui repose sur les 4 étapes fondamentales 
suivantes : 

¶ Identification des dangers, 

¶ Évaluation des relations dose-réponse, 

¶ ÉǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 

¶ Caractérisation du risque. 

 

Cette évaluation ne peut se mener de manière quantitative ǉǳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ Valeurs Toxicologiques 
de Référence (VTR) éditées par des organismes internationalement reconnus et adaptées au scénario 
étudié. Cette VTR est un repère toxicologique qui permet ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ un risque pour la santé humaine 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ relation dose-réponse, relation quantitative entre : 

¶ ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όζ ŘƻǎŜ ηύ Ł ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Τ 

¶ Les effets sanitaires attendus (« réponse »). 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀōƻǳǘƛǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ de deux indicateurs de risque : 

¶ Quotient de Danger (QD) pour les effets à seuil, 

¶ Excès de Risque Individuels (ERI) pour les effets sans seuil. 

 

VIII.1.1 Calcul des quotients de danger individuels 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ όŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
concentration), lŜ vǳƻǘƛŜƴǘ ŘŜ 5ŀƴƎŜǊ όv5ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ǌŀǘƛƻ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
valeur toxicologique de référence. 

La formule ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ ƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ-dessus ou au-dessous de 
la ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ [ΩŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ Υ 

 
avec : 

¶ CI Υ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ƛƴƘŀƭŞ όƳƻȅŜƴƴŜ ƻōǘŜƴǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
campagnes de mesures ou par modélisation), 

¶ VTR : Valeur Toxicologique de Référence à seuil pour la voie (inhalation) et la durée 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎƘǊƻƴƛǉǳŜύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ. 

 

Pour apprécier les résultats de la caractérisation des risques, selon la circulaire du 09 août 2013 relative 
à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à 
autorisation, les indicateurs de risque sont comparés à la valeur repère de 1 pour les quotients de 
danger QD. 

¦ƴ v5 ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł м ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳΦ 

Un QD supérieur à 1 indique une situation nécessitant une attention particulière, sans préjuger de la 
ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
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VIII.1.2 Calcul des excès de risques individuels 

Pour les substances sans effet de seuil (substances cancérogènes, mutagènes ou tératogènes), ƭΩŜȄŎŝǎ 
ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ό9wLύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
certaine probabilité. En d'autres termes, l'ERI est la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet 
non exposé, qu'un individu a de développer l'effet s'il est exposé à 1 unité de concentration du toxique 
pendant sa vie entière. [ΩŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ Υ 

 
Avec : 

¶ CI Υ /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ƛƴƘŀƭŞ όƳƻȅŜƴƴŜ ƻōǘŜƴǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
campagnes de mesures), 

¶ 9w¦ Ґ 9ȄŎŝǎ ŘŜ wƛǎǉǳŜ ¦ƴƛǘŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ 
scénario considéré, 

¶ ¢ƛ Ґ 5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŜƴ ŀƴƴŞŜǎύ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ /L Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜΣ 

¶ ¢Ƴ Ґ 5ǳǊŞŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ όŜƴ ŀƴƴŞŜǎύΦ 

 

Pour apprécier les résultats de la caractérisation des risques, selon la circulaire du 09 août 2013 relative 
à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à 
autorisation, les indicateurs de risque sont comparés à la valeur repère de 10-5 pour les excès de risques 
individuels ERI. 

¦ƴ 9wL ŘŜ млѐъ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ře 1 cas 
pour 100 000 personnes exposées. Le dépassement de cette valeur nécessite des réflexions sur les 
actions envisageables sur les sources afin de revenir à des niveaux inférieurs. 

 

VIII.1.3 Exposition cumulée 

Les expositions cumulées correspondent aux expositions faisant intervenir simultanément plusieurs 
substances. Les méthodes actuelles déployées dans les évaluations des risques sanitaires ne prennent 
pas en compte les interactions entre les substances, lorsque la synergie ou l'antagonisme des effets 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ. La synergie désigne une interaction où l'effet combiné de plusieurs substances est 
plus grand que la somme de leurs effets individuels, tandis que l'antagonisme décrit une situation où 
une substance peut réduire ou contrer l'effet d'une autre. 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩLb9wL{Σ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
substance sont évalués séparément ce qui constitue une approche majorante.  

 Risques cumulés à seuil  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ les instances institutionnelles 
recommandent de faire la somme des quotients de danger (QD) des agents ayant des effets toxiques 
identiques (même mécanisme d'action et même organe cible). Dans ce cadre, les quotients de danger 
sont donc sommés lorsque les mécanismes de toxicité des polluants affectant un organe-cible sont 
similaires.  
 

 Risques cumulés sans seuil 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ il est recommandé, pour risques sans effet 
de seuil, d'additionner tous les excès de risque individuels (ERI) quels que soient le type de pathologie 
ou l'organe affecté, de manière à apprécier le risque global.  
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IX {/9b!wLh{ 5Ω9·th{L¢Lhb  
[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ 

Tableau 11. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Type de 
population 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Source de la donnée 

Riverain Adulte ол ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ тл ŀƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

млл҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

Guide IEM ERS INERIS (valeur 
maximale) 

Riverain Vie 
Entière 

тл ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ тл ŀƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

млл҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

Guide IEM ERS INERIS (valeur 
maximale) 

Riverain Enfant с ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ тл ŀƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

млл҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

Guide IEM ERS INERIS (valeur 
maximale) 

 

IX.1.1 Usage des coefficients adaptatifs pour les enfants (ADAF) dans les 
scénarios 

Les organismes internationaux reconnaissent ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ 
enfants Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ. Ainsi, lΩhrganisation Mondiale de la Santé 
(OMS) classe systématiquement les enfants parmi les groupes sensibles, en raison notamment de 
ƭΩƛƳƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƛƳƳǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŞǘŀōƻƭƛǉǳŜ9. 

 

L'étude SCENARII-2 utilise des coefficients adaptatifs pour les enfants (facteurs d'ajustement 
dépendant de l'âge ou ADAF) pour certains polluants afin de tenir compte de la sensibilité accrue des 
enfants ce qui constitue un facteur majorant dans le calcul du risque. 

 

L'étude justifie l'application des ADAF en se basant sur : 

¶ Les recommandations de l'INERIS : L'INERIS a publié une étude en 2023 qui préconise 
l'utilisation des ADAF10, pour évaluer les risques cancérogènes chez les enfants, les ADAF 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ aux substances cancérigènes mutagènes. 

¶ Les recommandations de ƭΩ¦{-9t! ƻǳ ŘŜ ƭΩ!b{9{, quand les informations ne sont pas 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLb9wL{ Ŝƴ нлно ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ : 

¶ L'analyse de la sensibilité des enfants : Les enfants sont plus sensibles aux effets de la 
pollution atmosphérique en raison de facteurs physiologiques et comportementaux. 
[Ω¦{ 9t! ŀ en effet formalisé une approche réglementaire fondée sur les ADAF pour 
refléter la sensibilité accrue des enfants vis-à-vis des agents cancérogènes mutagènes. Les 
enfants sont définis comme un ƎǊƻǳǇŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ, 
principalement à cause de leur : 

¶ ventilation plus élevée ; les enfants respirent plus rapidement que les adultes, et donc 
inhalent ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀƛǊ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇƻƛŘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭ. 

¶ immaturité métabolique ; 

¶ organes en développement. 

¶ L'absence de VTR spécifique aux enfants : {ƛ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte dans la construction de la VTR, une étude du ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀƴŎŞǊƻƎŞƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ !5!CΦ Il faut en 
ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŀƛǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
cancérigène mutagène (avec effet direct sur le patrimoine génétique). 

 
9 https://www.ezview.wa.gov/Portals/_1987/Documents/Documents/EarlyLifeExposureToCarcinogens.pdf  
10 référence : INERIS-03525-2704768 du 19 janvier 2023 : https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Rapport-Ineris-
203525-2704768-v2.0-Calcul%20de%20risque%20sans%20seuil%20pour%20population%20d%27enfants.pdf  

https://www.ezview.wa.gov/Portals/_1987/Documents/Documents/EarlyLifeExposureToCarcinogens.pdf
https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Rapport-Ineris-203525-2704768-v2.0-Calcul%20de%20risque%20sans%20seuil%20pour%20population%20d%27enfants.pdf
https://www.ineris.fr/sites/default/files/contribution/Documents/Rapport-Ineris-203525-2704768-v2.0-Calcul%20de%20risque%20sans%20seuil%20pour%20population%20d%27enfants.pdf
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!ǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ !5!C ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de cette étude aux substances suivantes :  

¶ Benzo(a)pyrène (BaP) : Le BaP est un hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP) 
cancérigène connu. [Ω¦{ 9t! ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ 9w¦ƛ ŘŜ сΦмл-4 ό˃ƎΦƳ-3)-1 pour une exposition 
chronique par inhalation au benzo(a)pyrène (2017). 
[Ω¦{ 9t! ǇǊƻǇƻǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ό!5!Cύ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
susceptibilité des enfants vis-à-vis du risque cancérogène au benzo(a)pyrène : 10 de 0 à 2 
ans, 3 de 2 à 16 ans et 1 au-dessus de 16 ans. /ŜǘǘŜ ±¢w Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩLb9wL{ όнлмуύ. 
 

¶ HAP totaux en équivalents BaP : Les VTR des 16 HAP particulaires pour les effets 
cancérigènes sans seuil sont construites à partir de la VTR du benzo(a)pyrène. Les ADAF 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ .όŀύP ƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ I!tΦ 
 

¶ hȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ (OE) : L'OE est un cancérigène mutagène, ce qui signifie qu'il peut 
endommager l'ADN et augmenter le risque de cancer. Les enfants sont plus sensibles aux 
effets mutagènes en raison de leur croissance rapide et du développement de leurs organes. 

 

¶ Trichloroéthylène (TCE) : Le trichloroéthylène est un cancérigène suspecté, et les enfants 
pourraient être plus sensibles à ses effets en raison de leur développement. Sur la base de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦{-9t!Σ ƭΩLb9wL{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ !5!C ǇƻǳǊ ƭŜǎ scénarios d'exposition 
avec des proportions croissantes d'exposition au cours de la petite enfance : l'impact de 
l'ajustement ADAF devient plus prononcé et l'importance d'appliquer les ADAF augmente. 

 

 

Pour le naphtalèneΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ!5!C ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎŀǊ ƭŜ ƴŀǇƘǘŀƭŝƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ 
cancérogène mutagène certain. [Ω!b{9{ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ 9w¦ƛ ŘŜ рΣсΦмл-6 (µg.m-3)-1 pour une exposition 
chronique par inhalation au naphtalène (Anses, 2013). 

 

Les ADAF utilisés dans l'étude sont : 

¶ 10 pour les enfants de 0 à 2 ans 

¶ 3 pour les enfants de 2 à 15 ans 

¶ 1 pour les adultes (à partir de 16 ans) 

 

LΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !5!C Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : HAP totaux en équivalents BaP, 
ōŜƴȊƻόŀύǇȅǊŝƴŜ .ŀtΣ ƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ h9Σ ǘǊƛŎƘƭƻǊƻŞǘƘȅƭŝƴŜ ¢/9Φ 
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IX.1.2 Détail des scénarios étudiés 

¶ Riverain adulte 

La durée ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ Ǿŀ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
considérée comme son domicile et où la concentration déterminée va être jugée représentative et 
constante sur une longue période. 

¦ƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ол ŀƴǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŘǳƭǘŜ, qui correspond 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŜǊŎŜƴǘƛƭŜ фл ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
particulièrement significatif pour les substances accumulatrices et cancérigènes. 

La durée de vie est ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ł тл ŀƴǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

Calcul du excès de risque individuel pour le Scénario Adulte : 

Calcul du risque : ERI adulte = concentration x 30/70 x ERU 

 

¶ Riverain Vie entière 
Dans le cadre de ce scénario « vie entière ηΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ тл ŀƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
majorante.  
Pour les polluants pour lesquels des coefficients adaptatifs (ADAF) doivent être appliqués pour les 
ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  
 

Calcul du excès de risque individuel pour le Scénario Vie Entière : 

Calcul du risque : ERI vie entière général = concentration x 70/70 x ERU 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !5!C : 

Calcul du risque : ERI vie entière avec ADAF = concentration x 2/70 x ERU x 10 + concentration x 14/70 x ERU  
x 3 + concentration x 54/70 x ERU x 1 

 

¶ Riverain enfant 
Pour le scénario Enfant, la durée ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ est de 6 ansΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
particulièrement significatif pour les substances accumulatrices et cancérigènes. 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛōƭŜ est conventionnellement prise à 70 ans. 

 

Calcul du excès de risque individuel pour la population Enfant : 

Calcul du risque : ERI enfant général = concentration x 6/70 x ERU 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !5!C :  

Calcul du risque : ERI enfant avec ADAF = concentration x 2/70 x ERU x 10 + concentration x 4/70 x ERU x 3  
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X RESULTATS UNITAIRES 
 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ Point sur les émissions atmosphériques depuis 2012, 

¶ Carte des concentrations moyennes en 2021, 

¶ Carte du risque à seuil en 2021, 

¶ Carte du risque sans seuil en 2021, 

¶ Discussions : 

¶ Evolution par rapport à 2013, 

¶ Evolution des VTR entre 2013 et 2021 le cas échéant, 

¶ !ǳǘǊŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΧ 

 

En préambule, ici la synthèse des hypothèses de travail :  

 
Tableau 12. Hypothèses retenues 

Territoire Localisation  

66 communes Ouest des Bouches-du-Rhône et Etang de Berre 

Météorologie prise en compte Année de référence  

Modélisée 2021  

нлно ǇƻǳǊ ƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ Ŝǘ ƳŜǊŎǳǊŜ 

Polluants  

30 substances  
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X.1 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 

X.1.1 Evolution des émissions atmosphériques 

Le terme « ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ » désigne le ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhύ et le ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2). Les oxydes 
d'azote sont des polluants gazeux émis lors des phénomènes de combustion, principalement par 
ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎΩƻȄȅŘŜ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝƴ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎΦ 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ irritant  pour les 
voies respiratoires inférieures 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques recensées sur les 66 communes que constituent la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2 et entre 2013 et 2019. 

 
Figure 13 : émissions 2019 ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et évolution des émissions de NOx depuis 2012 

 

 
Source : AtmoSud 

 

Sur cette zone, lŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ п 
ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : industrie, transport maritime, transport routier et ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  

Entre 2013 et 2019, les émissions ont baissé de 19 %. Selon les secteurs la baisse est plus ou moins 
importante : ainsi ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ н7 %, celles du transport routier de 26 % 
et celles ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ de 40 %. Ces baisses sont liées : 

¶ ! ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

¶ A une évolution technologique du parc roulant. 

En revanche, les émissions du transport maritime ont augmenté de 24 %, principalement en raison de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 
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X.1.2 Evolution des concentrations de NO2 

La diminution des concentrations s'observe depuis quelques années et ǎΩŜǎǘ ŀccentuée depuis la crise 
sanitaire de 2020. 

 
Figure 14 : évolution des ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bhі ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ de la zone Scenarii depuis 1989 

 
 

X.1.3 Cartographie des concentrations  

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

 
Figure 15 : concentration moyenne annuelle de bhі Ŝƴ нлнм 

 

 

Chaque année, AtmoSud produit une cartographie des concentrations de NO2 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
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Sud ς Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞes 
sur la carte ci-dessous par des petites croix grises). 

/Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ 
actuelle (40 µg/m3 en moyenne annuelle) et aux autres valeurs de référence. 

 

X.1.4 Comparaison aux valeurs de gestion 

En 2021, la population exposée à des dépassements de la valeur limite VL2010 fixée à 40 µg/m3 est 
ŜǎǘƛƳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

En revanche, 2 % de la population de la zone vivent dans un lieu dépassant la VL2030 (20 µg/m³) et 73 
% vivent dans un lieu dépassant la LD OMS (10 µg/m³). 

 
Figure 16 : carte de comparaison aux valeurs de gestion pour le NO2 en 2021 

 
 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles (enfants) exposés à des concentrations supérieures aux valeurs de référence pour 
ƭŜ bhі : 

Tableau 13. Population exposée aux dépassements des valeurs de référence pour le NO2 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée Population 
totale zone 

Dioxyde d'azote (NO2) 

40 µg/m3 VL 2010 
< 500 habitants 

0 sites sensibles 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 
20 µg/m3 VL 2030 

13 000 habitants 

19 sites sensibles 

10 µg/m3 LD OMS 2021 
458 000 habitants 

503 sites sensibles 
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X.1.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŜŦŦŜǘ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ pour le NO2. !ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 

 

X.1.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

En 2013, plus de 1 000 habitants étaient exposés à une concentration supérieure à 40 µg/m3. Les axes 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǉǳΩŜƴ нлнмΦ 

En 2021, moins de 500 habitants sont exposés à une concentration supérieure à 40 µg/m3. 

9ƴ нлнмΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛƎƴŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2. 

 

X.2 Particules PM10 

X.2.1 Evolution des émissions atmosphériques 

Ce sont des particules en suspension ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΦ 
Les PM10 ont un diamètre inférieur à 10 micromètres, elles sont dites « respirables » car elles 
pénètrent dans les bronches.  

Les particules sont des irritants du système respiratoire et du système cardio-vasculaire. Certaines sont 
cancérigènes.  

Les figures suivantes ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜǎ 
émissions atmosphériques des PM10 ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ сс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
de SCENARII-2. 

 
Figure 17 : émissions 2019 ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et évolution des émissions de PM10 depuis 2012 

 

 
Source : AtmoSud 
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Les particules PM10 sont émises principalement depuis les 10 dernières années par 4 grands secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : industrie, résidentiel (principalement le chauffage au bois domestique), transports routiers 
et agriculture. 

 

Entre 2013 et 2019, les émissions globales de PM10 ont diminué de 27 %. Cette baisse est notamment 
ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό-38 %), les transports routiers (-14 %) et le résidentiel (-24 %). En revanche, les 
émissions de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ de 14 %. 

 

X.2.2 Evolution des concentrations de PM10 

Les concentrations ŘŜ taмл Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ 
ponctuée de quelques variations, comme en 2020 avec la nette diminution liée aux mesures 
restrictives durant la pandémie (limitation de déplacement et de production). 

À la fin de la crise sanitaire, une remontée des concentrations de PM10 a été constatée, notamment 
en 2021 et 2022, en lien avec la reprise progressive des activités humaines. Cependant, la tendance de 
fond à la baisse ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ : lΩŀƴƴŞŜ нлнп ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ et maximum 
inférieurs à ceux de 2019 pour tous les types de stations. 

 
Figure 18 : évolution des concentrations de PM10 sur les stations historiques de la zone Scenarii depuis 2000 

 
 

 

X.2.3 Cartographie des concentrations 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмл ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ  

 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ taмл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Sud ς Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
et sur les mesures réalisées sur le territoire (mesureǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés 
sur la carte ci-dessous par des petites croix grises). 

 

/Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ 
actuelle (40 µg/m3 en moyenne annuelle) et des autres valeurs de référence (ligne directrice LD OMS 
2021 et Valeur Limite VL 2030). 
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Figure 19 : concentration moyenne annuelle de PM10 en 2021 

 
 

9ƴ нлнмΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ нллр ŦƛȄŞŜ Ł 40 
ҡƎκƳш ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ. En revanche, 1 % de la population vit dans une zone en dépassement de 
la VL 2030 (20 µg/m³) et 95 % de la population vit dans une zone dépassant la LD OMS (15 µg/m³). 

 

X.2.4 Comparaison aux valeurs de gestion pour les PM10 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à des concentrations supérieures aux valeurs de référence PM10 : 

 
Tableau 14. Population exposée aux dépassements de valeurs de référence pour les PM10 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

Particules PM10 

40 µg/m3 VL 2005 0 habitant 

0 sites sensibles 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

20 µg/m3 VL 2030 7 000 habitants 

11 sites sensibles 

15 µg/m3 LD OMS 2021 627 000 habitants  

628 sites sensibles 
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Figure 20 : carte du risque à seuil pour les PM10 en 2021 

 
 

X.2.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil 

Lƭ ƴΩȅ ŀ valeur toxicologique de référence à effet sans seuil pour les particules PM10. !ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ 
donc produite. 

 

X.2.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

9ƴ нлмоΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмл Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
niveaux moyens compris entre 20 et 40 µg/m3. En effet, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴŜ 
concentration supérieure à 20 µg/m3. 

En 2021, la population exposée à la pollution atmosphérique par les particules PM10 aux valeurs 
ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
de poursuivre les efforts de réduction des émissions. 

 

  



Février 2026 SCENARII-2 50 

 

X.3 Particules PM2.5 

X.3.1 Evolution des émissions atmosphériques 

Les PM2.5 sont les particules de diamètre inférieur à 2,5 micromètres, elles sont aussi appelées 
« particules fines ». Les particules sont des irritants du système respiratoire et du système cardio-
vasculaire. Certaines sont cancérigènes. 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques des PM2.5 recensées sur les 66 communes que constituent la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 21 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions de PM2.5 depuis 2012  

 

 
Source : AtmoSud 

 

En 2019, les émissions des particules fines PM2.5 proviennent majoritairement du secteur résidentiel, 
ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et du transport routier. 

Entre 2013 et 2019, les émissions de PM2.5 ont baissé de 29 %, notamment grâce aux diminutions 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ό-41 %), routier (-29 %) et résidentiel (-24 %). Cependant, les 
émissions du secteur agricole sont en nette hausse (+18 %). 
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X.3.2 Evolution des concentrations de PM2.5 

La tendance des PM2,5 est similaire à celle des PM10 avec une baisse homogène ǇƻǳǊ ƭΩensemble des 
territoires.  

 
Figure 22 : évolution des concentrations de PM2.5 sur les stations historiques de la zone Scenarii depuis 2004 

 

Depuis 2012, les concentrations en PM2.5 ont diminué de près de la moitié. 

 

X.3.3 Cartographie des concentrations 

Les concentrations de particules PM2.5 ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ  

 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ !ǘƳƻ{ǳŘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ taнΦр Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Sud ς Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
pour les PM10 et sur les mesures réalisées sur le terǊƛǘƻƛǊŜ όƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ 
matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix grises). Ces cartographies permettent 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ όнр ҡƎκƳ3 en moyenne 
annuelle). 

 

9ƴ нлнмΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ нлмр ŦƛȄŞŜ Ł 
25 µg/m3.  

En revanche, 28 % des habitants vivent dans une zone dépassant la VL 2030 (10 µg/m³) et la totalité 
de la population vit dans une zone dépassant la Ligne Directrice OMS. 
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Figure 23 : concentration moyenne annuelle de PM2.5 en 2021 

 
 

 

X.3.4 Comparaison aux valeurs de gestion pour les PM2.5 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à des concentrations supérieures aux valeurs de référence pour les 
PM2.5 : 

 
Tableau 15. Population exposée aux dépassements des valeurs de référence pour les PM2.5 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

Particules PM2.5 

25 µg/m3 VL 2015 
0 habitant 

0 sites sensibles 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 
10 µg/m3 VL 2030 

301 000 habitants 

213 sites sensibles 

5 µg/m3 LD OMS 2021 
627 742 habitants 

648 sites sensibles 
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Figure 24 : carte du risque à seuil pour les PM2.5 en 2021  

 
 

X.3.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil 

Il existe une valeur toxicologique de référence sans seuil pour les particules PM2.5Σ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ 
en janvier 2023 (Saisine n° « 2019-SA-0198 »). Elle est fixée à 1,28.10-2 (µg/m3)-1, décès toutes causes 
non accidentelles.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ; par conséquent 
aucun calcul et aucune carte ne peuvent être produits. 

 

X.3.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

9ƴ нлмоΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taнΦр Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
niveaux moyens supérieurs à 10 µg/m3 sur les 66 communes étudiées. En effet, 100 % de la population 
était exposé à une concentration supérieure à 10 µg/m3 en PM2.5. 

 

En 2021, la baisse des niveaux moyens de PM2.5 est significative : 28 % de la population du territoire 
étudié est exposée à une concentration supérieure à 10 µg/m3.  

Néanmoins, 100 % de la population reste ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩha{ 
(fixée à 5 µg/m3 en moyenne annuelle). 
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X.4 Dioxyde de soufre SO2 

X.4.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques recensées sur les 66 communes que constituent la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 25 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions de SOx depuis 2012  

 

 
Source : AtmoSud 

 

9ƴ нлмфΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ Entre 2013 et 2019, les émissions sont en forte baisse (-54 %), du fait des diminutions 
enregistrées dans ces deux secteurs. 

 

 

X.4.2 Evolution des concentrations de dioxyde de soufre SO2 

Depuis de nombreuses années, les niveaux de dioxyde de soufre en région sont faibles et respectent 
la réglementation. 

{ƻǳǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {hі ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {hі ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
points de mesures depuis 2010, et ont continué à diminuer plus doucement. 
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Figure 26 : ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {hі ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ SCENARII depuis 1983 

 
 

Avec un historique plus élargi, les niveaux décroissent progressivement puis se stabilisent à partir de 
2012 à des concentrations annuelles 15 fois inférieures à celles de 1990. 

 

X.4.3 Cartographie des concentrations 

Les niveaux de dioxyde de soufre SO2 ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

 
Figure 27 : concentration moyenne annuelle de SO2 en 2021 

 
 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire. 
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X.4.4 Comparaison aux valeurs de gestion pour le dioxyde de soufre 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à la valeur limite (VL) 2030 du dioxyde de soufre fixée à 20 µg/m3 en 
moyenne annuelle pour une exposition chronique par inhalation : 

 
Tableau 16. Population exposée aux dépassements de la VL 2030 pour le SO2 en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

Dioxyde de soufre SO2 20 µg/m3 VL 2030 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

 
Figure 28 Υ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ł ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ {hі Ŝƴ нлнм 

 
 

X.4.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŜŦŦŜǘ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ pour le dioxyde de soufre SO2. Aucune carte 
ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 

 

X.4.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

Le dioxyde de soufre a été pendant très longtemps le polluant indicateur de la pollution industrielle. 
aŀƛǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ мфрл Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
carburants automobile et maritime, du traitement des effluences gazeux industriels. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ  

En 2021, le dioxyde de soufre ne présente également pas de risque de dépassement des valeurs de 
référence.  
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X.5 Ammoniac 

X.5.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques recensées sur les 66 communes que constituent la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 29 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions ŘŜ bIї depuis 2012  

 

 
Source : AtmoSud 

 

9ƴ нлмфΣ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ par ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, suivi de loin par le traitement des 
déchets. Les émissions sont en hausse entre 2013 et 2019 (+15 %)Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όҌн҈ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊƛǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
(+203%). 

 

X.5.2 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ Cƻǎ /ŀǊŀōƛƴǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлно Ŝǎǘ ŘŜ мΣуу ҡƎκƳ3. 

Pour compléter les connaissances sur le territoire, les stations provisoires suivantes ont fourni des 
conditions aux limites du périmètre : 

 
Tableau 17 : concentration de NH3 dans les Bouches-du-Rhône en 2021 - Source : AtmoSud 

Concentration 
en µg/m3 

Bouc-Bel-Air - 
Schneider 

Bouc-Bel-Air - 
Transhumance 

Cabriès - 
Verger 

Septèmes - 
Raphaël 

Marseille - 
Longchamp 

2021 1,08 1,18 1,88 1,38 2.95 

 

Ces concentrations ont été utilisées pour la réalisation de la cartographie suivante. 
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X.5.3 Cartographie des concentrations ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ нлнм 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire (mesures 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix grises). 

 
Figure 30 : concentration moyenne annuelle ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ нлнм 

 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ Des valeurs de 
référence existent et sont discutées ci-après. 

 

X.5.4 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil pour 2021 

Lŀ ±¢w Ł ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ est fixée à 500 µg/m3 en moyenne annuelle pour une exposition 
chronique par inhalation.  

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un risque sanitaire 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ǎŜǳƛƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Figure 31 : Population exposée au QD ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ нлнм 

Substance Concentration de référence prise en compte 
Population exposée 

QD > 1 
Population 
totale zone 

Ammoniac 500 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,01 
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Figure 32 : carte du QD ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ нлнм 

 

En 2021, lΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ne présente pas de risque de dépassement du QD pour la VTR à seuil pour une 
exposition chronique par inhalation. 

 

X.5.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil pour 2021 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ de VTR sans effet de ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ bI3Φ !ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 

 

X.5.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнмΣ ƭŀ ±¢w Ł ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances concernant les effets toxiques de la substance : elle est passée de 200 µg/m3 en 
moyenne annuelle à 500 µg/m3.  

/Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±¢w ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. En effet, la concentration 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ус ҡƎκƳ3 soit associée à un QD non significatif (très 
inférieur à 1). 
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X.6 {ǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ I2S 

X.6.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques recensées sur les 66 communes que constituent la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 33 : évolution des émissions ŘŜ Iі{ depuis 2012  

 
Source : AtmoSud 

 

En 2019, le ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όIі{ύ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǾŀǊƛŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ 
émissions déclarées pour ce polluant ont été multipliées par sept entre 2013 et 2019, traduisant soit 
une évolution réelle des rejets, soit des changements dans les pratiques déclaratives. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇŀǊ ƭŜǎ modifications 
successives du format de reporting utilisé dans les déclarations industrielles. 
En particulier : 

¶ À partir de 2019, un changement de format dans le dispositif de déclaration a modifié la 
structuration et la catégorisation des émissions, rendant délicate toute comparaison directe 
avec les années antérieures. 

¶ En 2023, une nouvelle évolution des règles comptables a de nouveau modifié les secteurs 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 

Ainsi, une même activité industrielle a pu être successivement déclarée dans différents secteurs, 
ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƳƳŜ traitement des déchets, puis comme ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, puis comme industrie, en 
fonction des versions des règles de reporting applicables. 

 

Ces modifications successives entraînent une rupture de cohérence dans les séries temporelles, et 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Iі{ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2013ς2023. 
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X.6.2 Evolution des concentrations en hydrogène sulfureux H2S 

¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : le site de Fos-Carabins qui enregistre une 
moyenne annuelle de H2S de 0,36 µg/m3. 

Cette concentration a été utilisée pour la réalisation de la cartographie suivante. 

 

X.6.3 Cartographie des concentrations ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŜǳȄ Ŝƴ нлнм 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire (mesures 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix). 

 
Figure 34 : concentration moyenne annuelle ǇƻǳǊ ƭΩI2S en 2021 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ I2{ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ Des 
valeurs de référence existent et sont discutées ci-après. 

 

X.6.4 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil 

Lŀ ±¢w Ł ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŜǳȄ est fixée à 2 µg/m3 en moyenne annuelle pour une exposition 
chronique par inhalation. 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un risque sanitaire 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ǎŜǳƛƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Figure 35 : Population exposée au QD > 1 ǇƻǳǊ ƭΩIі{ Ŝƴ нлнм 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

Hydrogène sulfureux H2S 2 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,18 
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Figure 36 : carte du QD ǇƻǳǊ ƭΩI2S en 2021 

 

En 2021, le ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ne présente pas de risque de dépassement du QD pour la VTR à seuil 
pour une exposition chronique par inhalation. 

 

X.6.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ VTR ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ I2{Φ !ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ 

 

X.6.6 Discussions ς Evolution par rapport à 2013 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǎŜǳƛƭ ƻǳ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŜƴǘǊŜ {/9b!wLL-
1 et SCENARII-2. Ce polluant ne présentait pas de risque significatif pour les effets à seuil liés à 
ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ en 2013. 

 

En 2021, sur la base des hypothèses de travail utilisées, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
par inhalation chronique au ǎǳƭŦǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ pour les effets à seuil. 
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X.7 Benzène  

X.7.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques de benzène recensées sur les 66 communes que constituent la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 37 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions de benzène depuis 2012 

 

 
Source : AtmoSud 

 

En 2019, le benzène est émis majoritairement par п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : transport maritime, 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ industrie. 

Les émissions de benzène ont baissé de 15 % entre 2013 et 2019.  
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X.7.2 Evolution des concentrations de benzène 

Le graphique comparatif des émissions et des concentrations présente des évolutions différentes. 
Depuis 2018, les concentrations sont mesurées sur des sites implantés uniquement dans les Bouches-
du-Rhône, où les niveaux sont plus élevés du fait du caractère industriel du département. 

 
Figure 38 Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /њIњ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ {ŎŜƴŀǊƛƛ ŘŜǇǳƛǎ нллс 

 
Les concentrations moyennes annuelles de benzène restent en-ŘŜœŁ ŘŜ ƭΩobjectif de qualité et la 
tendance est à la baisse. La crise sanitaire en 2020 (COVID-19) ŀ ƭƛƳƛǘŞ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
déplacements, entraînant de fait des niveaux moindres qui se sont maintenus en 2021. 

 

Depuis 2022, les niveaux sont à la baisse avec une concentration moyenne tous sites confondus la plus 
faible depuis 2013. Sur le territoire de SCENARII, le constat est contrasté selon les stations, mais 
toujours avec une tendance générale à la baisse. 

 

De nombreuses études ont été réalisées sur la période 2020-2023 par échantillonnage passif, le site 
de Salon-de-Provence étant le site de fond non influencé par les sources industrielles. 

AtmoSud a étendu les mesures automatiques de composés organiques volatils (COV) aux sites de Fos 
Carabins, Port-de-Bouc La Lèque et Rognac, disposant ainsi de 5 sites de mesures de référence pour 
les BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes). Sur les sites de Port-de-Bouc, Martigues Lavéra 
Ŝǘ .ŜǊǊŜ [Ω9ǘŀƴƎΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘŜ /h± 
(outre les BTEX) dont le 1,3-ōǳǘŀŘƛŝƴŜΣ ƭŜ /±aΧ 

 

Ces concentrations ont été utilisées pour la réalisation de la cartographie suivante. 
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X.7.3 Cartographique des concentrations du benzène en 2021 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire (mesures 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix). 

 
Figure 39 : concentration moyenne annuelle de benzène /њIњ Ŝƴ 2021 

 
 

[Ŝ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ :  

¶ Objectif de qualité : 2 µg/m3 en moyenne annuelle  

¶ Valeur limite 2010 : 5 µg/m3 en moyenne annuelle 

¶ Valeur limite 2030 : 3.4 µg/m3 en moyenne annuelle 

9ƴ нлнмΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ нлмл ŦƛȄŞŜ Ł 5 µg/m3 
pour le benzène ou de la valeur limite 2030 fixée à 3.4 µg/m³. 

Moins de 1лл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de 2 µg/m3.  Ils sont situés majoritairement à Martigues, quartier Lavéra. 
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X.7.4 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil en 2021 

La VTR à seuil du benzène est fixée à 10 µg/m3 en moyenne annuelle pour une exposition chronique 
par inhalation. 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un seuil sanitaire de 
référence. Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Tableau 18. Population exposée à un QD supérieur à 1 pour le benzène en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

Benzène 10 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,23 

 
Figure 40 : carte du QD pour le benzène en 2021 

 
 

En 2021, le benzène ne présente pas de risque de dépassement du QD pour la VTR à seuil pour une 
exposition chronique par inhalation. 
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X.7.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 

[ΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ōŜƴȊŝƴŜΦ [Ŝ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƎǊƻǳǇŜ м ǇŀǊ ƭŜ /Lw/ όŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜ ŀǾŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩIƻƳƳŜύ ό/Lw/ΣмфтфΣ мфунΣ нлмнΣ нлмуύΦ Cette 
ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŎŞǊƻƎŞƴƛŎƛǘŞ Řǳ ōŜƴȊŝƴŜ ŎƘŜȊ 
ƭΩIƻƳƳŜ όǎƻǳǊŎŜ :  https://www.anses.fr/sites/default/files/VSR2021MPEX0005Ra.pdf). 

La VTR sans seuil du benzène est fixée à (1,6.10-6 (µg/m3)-1 pour une exposition chronique par 
inhalation (ANSES Juillet 2024). 

Le tableau suivant indique ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à un excès de risque de 10-5 et de 10-4 pour le benzène :  

 
Tableau 19. Population exposée à un ERI pour le benzène 

Scénario 
Population 
totale zone 

Population exposée 
ERI > 10-5 

Substance : benzène 

Riverain Vie Entière 70 ans 

627 742 habitants 

0 habitant 

Adulte Riverain 30 ans 0 adulte 

Enfant Riverain 6 ans 0 enfant 

 
Figure 41 : Carte ŘŜ ƭΩ9wL pour le benzène en 2021 pour le scénario Adulte Riverain 

 

 

En 2021, sur la base des hypothèses de travail utilisées, le benzène ne présente pas de risque de 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL à 10-5 pour la VTR sans seuil (valeur repère 10-5) pour une exposition chronique 
par inhalation, quel que soit le scénario envisagé. 

 

  

https://www.anses.fr/sites/default/files/VSR2021MPEX0005Ra.pdf
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X.7.6 Discussions 

¶ Cartes des concentrations 

De nombreuses campagnes de mesure du benzène par échantillonnage passif et par mesure en continu 
ont été réalisées depuis 2018, permettant de mieux caractériser les niveaux de fond.  

En 2013, avec les hypothèses et les méthodologies utilisés, les ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ étaient localisées autour 
du golfe de Fos, vers les zones industrielles de Berre et de La Mède (Châteauneuf-les-Martigues), au 
niveau de la ville de Marignane. 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнмΦ 

En 2021, aucune zone résidentielle ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 µg/m3 (valeur limite 
européenne). 

 

¶ Evolution du risque par rapport à 2013 
9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ƭΩ!b{9{ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ±¢w Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

par voie respiratoire pour le benzène11. Considérant leurs différentes limites et incertitudes des VTR 

cancérogènes par voie respiratoire existantes, lΩ!b{9{ ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛt une nouvelle VTR sans effet de seuil 

par inhalation 12 : ERU = 1,6.10-6 (µg/m3)-1.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL-м ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ н013, la VTR sans seuil du benzène était 

de 2,6.10-5 (µg/m3)-1 ǎƻƛǘ мс Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ {/9b!wLL-2 en 2024. 

En 2013, 124 295 personnes étaient exposées à un excès de risque supérieur à 10-5 pour le risque 

chronique par inhalation à effet sans seuil pour le benzène. 

 

 Ce changement de VTR, lié à une meilleure connaissance des effets toxique du benzène, ainsi que la 
baisse des concentrations ont un impact significatif sur les résultats de SCENARII-2. 

En 2021, ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ chronique par inhalation à effet sans 
seuil pour le benzène. 

  

 
11 https://www.anses.fr/fr/system/files/VSR2021MPEX0005Ra.pdf 
12 Scholten B., Portengen L., Pronk A., Stierum R., Downward G.S., Vlaanderen J., Vermeulen R. (2022). Estimation of the exposure-Response 
relation between benzene and acute myeloïde leukemia by combining epidemiologic, human biomarker, and animal data. Cancer Epidemiol. 
Biomarkers Prev. Vol. 31(4): 751-757.  
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X.8 1,3-butadiène 

X.8.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques pour le 1,3-butadiène recensées sur les 66 communes que 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 42 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions de 1,3-BD depuis 2012  

 

 
Source : AtmoSud 

 

En 2019, le 1,3-butadiène est émis très majoritairement par le secteur industriel, ainsi que pour une 
faible part par les secteurs du transport routier et ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les émissions ont fortement augmenté entre 2013 et 2019 (+72 %), mais redescendent depuis 2019 
sans toutefois avoir retrouvé leur minimum de 2016. 
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X.8.2 Evolution des concentrations de 1,3-butadiène 

En 2015-2016, dans le cadre de SCENARII-1, une campagne de mesure avait été réalisée pour fournir 
des informations concernant les concentrations de 1,3-butadiène sur le territoire. Dans le cadre des 
arrêtés préfectoraux complémentaires (APC) COV, de nouvelles campagnes de mesure ont été mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dès 2019-2020. A partir de 2021, les mesures sont réalisées par analyseur automatique, sur 
les sites de Port-de-Bouc, Martigues Lavéra et Berre. 

 
Tableau 20 : évolution des concentrations de 1,3-butadiène depuis 2015 - ς Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

 2015-2016 2018-2019 2021 2022 2023 2024 

Salon  0.1 0.11     

Port de Bouc 0.2 0.15 0,15* 2,68* 0,43* 0,61 

Martigues Lavéra 0.3 0.23 0.3* 0,43 0,52 0,21 

Martigues Les Laurons  / Martigues Caravelle 0.3 0.32     

Rognac 0.2 0.16     

Berre 1 0.45 1.34* 2,69* 2,00* 1,24* 

*  : mesure réalisée par analyseur automatique.  

En 2021, les niveaux de 1,3-butadiène sont globalement stables par rapport à 2015. Ces niveaux ont 
été utilisés pour la réalisation de la cartographie suivante. 

 

X.8.3 Cartographie des concentrations en 2021 

Dans le cadre de SCENARII-2, AtmoSud produit une cartographie des concentrations de 1,3-butadiène 
Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des 
petites croix) et reportées dans le Tableau 20. 

Figure 43 : concentration moyenne annuelle de 1,3-butadiène en 2021 

 

Les concentrations du 1,3-ōǳǘŀŘƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 
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X.8.4 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil en 2021 
La VTR à seuil pour le 1,3-butadiène est fixée à 2 µg/m3 en moyenne annuelle (ANSES 2021). 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un seuil sanitaire de 
référenceΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Figure 44 : Population exposée à un QD supérieur à 1 pour le 1,3-butadiène en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

1,3-butadiène 2 µg/m3 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,94 

 
Figure 45 : carte du QD pour le 1,3-butadiène en 2021 

 
 

En 2021, le 1,3-butadiène ne présente pas de risque de dépassement du QD pour la VTR à seuil pour 
une exposition chronique par inhalation. 
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X.8.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ мΣо-ōǳǘŀŘƛŝƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΦ /ƘŜȊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜ мΣо-

butadiène entraîne des irritations oculaires et des voies respiratoires supérieures. Il a également une 

action délétère sur le système nerveux central. 

Le 1,3-ōǳǘŀŘƛŝƴŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м! ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ 

depuis 2001. /ƘŜȊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŜǳŎŞƳƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

expositions au 1,3-butadiène (source : https://substances.ineris.fr/substance/106-99-

0#toxicology_entity). La VTR sans seuil du 1,3-butadiène est fixée à (7,5.10-7 µg/m3)-1 pour une 

exposition chronique par inhalation (ANSES 2023). 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à un excès de risque de 10-5 et de 10-4 pour le 1,3-butadiène :  

 
Figure 46 : Population exposée à un ERI pour le 1,3-butadiène en 2021 

Scénario 
Population 
totale zone 

Population exposée 
ERI > 10-5 

Substance : 1,3-butadiène 

Riverain Vie Entière 70 ans  
627 742 habitants 

 

0 habitant 

Adulte Riverain 30 ans  0 habitant 

Enfant Riverain 6 ans 0 enfant 

 
Figure 47 : carte ŘŜ ƭΩ9wL pour le 1,3-butadiène en 2021 pour le scénario Adulte Riverain  

 

En 2021, sur la base des hypothèses de travail utilisées, le 1,3-butadiène ne présente pas de risque de 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭŀ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ (valeur repère 10-5) pour une exposition chronique par 
inhalation, quel que soit le scénario envisagé. 

 

https://substances.ineris.fr/substance/106-99-0#toxicology_entity
https://substances.ineris.fr/substance/106-99-0#toxicology_entity
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X.8.6 Discussions  

¶ Cartes des concentrations 

Depuis 2020, de nombreuses mesures de 1,3-butadiène ont été réalisées sur le territoire par 
échantillonnage passif et par mesures en continu. Elles ont permis de caractériser de façon plus fine 
les concentrations sur le territoire par rapport à 2023.  

Ainsi, en 2021, les niveaux les plus importants sont représentés au niveau des zones industrielles 
émettrices à Lavéra et Berre-[Ω9ǘŀƴƎΦ  

 

¶ Evolution du risque par rapport à 2013 
9ƴ ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭΩ!b{9{ όŀƎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ±¢wύ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 

5D{ Ŝǘ ƭŀ 5Dtw ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ±¢w Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ мΣо-butadiène au vu 

des nouvelles données scientifiques.  

Considérant les différentes limites et incertitudes des VTR cancérogènes par voie respiratoire 

existantes, lΩ!b{9{ a construit ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ±¢w Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ře 

Sathiakumar et al. (2021)13 qui montre des excès de décès par « leucémies lymphoïdes » associés à 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ мΣо-butadiène14 : ERU = 7,5.10-7 (µg/m3)-1 

Pour cette substance, la VTR sans seuil a donc évolué en fonction des nouvelles des connaissances 
scientifiques.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ, SCENARII-1 produite ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмо, la VTR sans seuil du 1,3-butadiène 
était de 1,7.10ѐщ (µg/m3)-1Σ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
SCENARII-2 en 2024. 

En effet, en 2013, 165 566 personnes étaient exposées à un excès de risque supérieur à 10-5 pour le 
1,3-butadiène (VTR sans seuil : 1,7.10-4 (µg/m3)-1). 

 

 

Ce changement de VTR, lié à une meilleure connaissance sanitaire, a un impact non négligeable sur les 
résultats de SCENARII-2. 

9ƴ нлнмΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ chronique par inhalation (valeur 
repère 10-5) à effets sans seuil pour le 1,3-butadiène. 

 

  

 
13 Sathiakumar N, Bolaji BE, Brill I, Chen L, Tipre M, Leader M, Arora T, Delzell E. 2021. 1,3-Butadiene, styrene and lymphohaematopoietic 
cancers among North-American synthetic rubber polymer workers : exposure response-analyses. Occup Environ Med 2021. 78(12):859-868. 
14 https://www.anses.fr/fr/system/files/VSR2019SA0073Ra.pdf 
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X.9 1,2-dichloroéthane (ou 1,2-DCE) 

X.9.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques du 1,2-DCE recensées sur les 66 communes que constituent la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 48: évolution des émissions de 1,2-DCE depuis 2012  

 
Source : AtmoSud 

En 2019, le 1,2-DCE est émis exclusivement par le secteur industriel. Les émissions entre 2013 et 2019 
sont légèrement en hausse (+10 %), mais la tendance générale sur un temps plus long est globalement 
à la baisse.  

 

X.9.2 Evolution des concentrations en 1,2-DCE 

En 2014-2015, dans le cadre de SCENARII-1, une campagne de mesure avait été diligentée pour 
caractériser les niveaux de 1,2-DCE sur le territoire. Depuis 2018, des campagnes ont été réalisées sur 
le territoire pour une représentativité de plus de 14 % du temps annuel. Elles fournissent les 
informations suivantes : 

 
Tableau 21 : Concentration moyenne depuis 2018 sur le territoire SCENARII-2 ς Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Concentration annuelle estimée en µg/m3 2014-2015 2018 2019-2020 2021 2022 2023 2024 

Martigues Les Laurons 5,5 2.08 3.21     

Port-de-Bouc 1,5  1,4 - -   

Fos Carabins 0,5 0,28 0,3 0,26 0,28 0.33 0.33 

Martigues Lavéra 

 

1,6  1,9     

Fos La Fossette 0.5 0.69 0.23     

Berre-[Ω9ǘŀƴƎ   0.27 - -   

Fos Elengy   0.84 0,62 0,56 0.50 0.42 

Fos - Clôture   0.31 0,34 0,27 0.3 0.31 

Fos - Cavaou   0.51 0.68 0.29 0.30 0.32 

 

Bouc Bel Air    0.26    

Cabriès le Verger    0.27    

tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлму ǾƻƛǊŜ 
2014-2015 de 10 à 50 % selon les points de surveillance. Ces concentrations ont été utilisées pour la 
réalisation de la cartographie suivante. 
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X.9.3 Cartographie des concentrations de 1,2-DCE 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire (mesures 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix grises). 

 
Figure 49 : concentration moyenne annuelle de 1,2-dichloroéthane en 2021 

 

Les concentrations du 1,2-5/9 Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 

 

X.9.4 Carte du risque sanitaire pour les effets de seuil en 2021 

La VTR à seuil du 1,2-DCE est fixée à 3 000 µg/m3 en moyenne annuelle pour une exposition chronique 
par inhalation. 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un seuil sanitaire de 
référenceΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Tableau 22. Population exposée à un QD supérieur à 1 pour le 1,2-DCE en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

1,2-DCE 3 000 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,002 
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Figure 50 : carte du QD pour le 1,2-DCE en 2021 

 
 

En 2021, le 1,2-dichloroéthane ne présente pas de risque de dépassement du QD pour la VTR à seuil 
pour une exposition chronique par inhalation. 

 

X.9.5 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 

Par inhalation, le 1,2-dichloroéthane est rapidement absorbé par les poumons. Il est reconnu 
ŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ н ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǇǳƛǎ мффо : « Le 1,2-
dichloroéthane doit être assimilé à une substance cancérogène pour l'homme. On dispose de 
suffisamment d'éléments pour justifier une forte présomption que l'exposition de l'homme à de telles 
substances peut provoquer un cancer » (source : https://substances.ineris.fr/substance/107-06-
2#toxicology_entity__introduction).  

La VTR sans seuil du 1,2-DCE est fixée à 3,4.10-6 (µg/m3)-1 pour une exposition chronique par inhalation. 

 
  

https://substances.ineris.fr/substance/107-06-2#toxicology_entity__introduction
https://substances.ineris.fr/substance/107-06-2#toxicology_entity__introduction
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[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à un excès de risque de 10-5 et de 10-4 pour le 1,2-DCE :  

 
Tableau 23. Population ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩ9wL pour le 1,2-DCE 

Scénario 
Population 
totale zone 

Population exposée 
ERI > 10-5 

Population exposée 
ERI > 10-4 

Substance : 1,2-DCE 

Riverain Vie Entière 70 ans  100 habitants 0 habitant 

Adulte Riverain 30 ans  
627 742 habitants 

0 adulte 0 adulte 

Enfant Riverain 6 ans 0 enfant 0 enfant 

Figure 51 : carte ŘŜ ƭΩ9wL pour le 1,2-DCE en 2021 pour le scénario Vie Entière  

 

En 2021, sur la base des hypothèses de travail utilisées, le 1,2-dichloroéthane ne présente pas de risque 
ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭŀ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ (valeur repère 10-5) pour une exposition chronique par 
inhalation pour les scénarios riverain adulte et riverain enfant. 

¦ƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL (valeur repère 10-5) est identifié pour le scénario majorant 
Riverain Vie entière. 
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X.9.6 Discussions  

¶ Evolution des concentrations entre 2013 et 2021 

Depuis 2020, de nombreuses mesures de 1,2-DCE ont été réalisées sur le territoire par échantillonnage 
passif. Elles ont permis de cartographier de façon plus fine les concentrations sur le territoire. 

 

Ainsi les niveaux les plus importants sont représentés au niveau des zones industrielles avec des 
niveaux plus bas en 2021 par rapport à 2013.  

 

¶ Evolution par rapport à 2013 

Les émissions de 1,2-DCE ont baissé entre 2013 et 2021. 

[ŀ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнмΦ  

En 2013, 146 personnes (< 500) étaient exposées à un excès de risque sanitaire à effet sans seuil par 
inhalation chronique ǇƻǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ !ŘǳƭǘŜ wƛǾŜǊŀƛƴΦ 

 

En 2021, les concentrations moyennes en 1,2-DCE ont baissé sur le territoire. 

Selon le scénario majorant vie entière, 100 personnes sont exposées à un excès de risque sanitaire 
à effet sans seuil par inhalation chronique (risque de 10-5).  

Selon les scénarios Adulte riverain et Enfant riverain, aucune population ƴΩŜǎǘΣ Ŝƴ нлнмΣ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł 
un excès de risque sanitaire à effet sans seuil par inhalation chronique (risque de 10-5). 

Les zones influencées sont situées sur les zones industrielles de Fos et Martigues / Lavéra (excès de 
risque compris entre 10-5 et 10-6 pour le scénario majorant Vie Entière).  
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X.10 Chlorure de vinyle monomère (CVM) 

X.10.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques de CVM recensées sur les 66 communes que constituent la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 52 : évolution des émissions de CVM depuis 2012  

 
Source : AtmoSud 

 

En 2019, le chlorure de vinyle monomère CVM est émis presque uniquement par le secteur industriel. 

Entre 2013 et 2019, les émissions de CVM sont en baisse (-13 %), mais remontent fortement depuis 
2020.  

 

X.10.2 Evolution des concentrations pour le CVM 

!ǘƳƻ{ǳŘ ǎǳƛǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ /±a Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
Martigues Lavéra, Port-de-Bouc et Berre-[Ω9ǘŀƴƎ ŘŜǇǳƛǎ нлнмΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǎƻƴǘ Υ лΣно ҡƎκƳш Ł tƻǊǘ-de-Bouc (24 % de validité annuelle), 
0,53 µg/m³ à Martigues Lavéra (23 %) et 1,4 µg/m³ à Berre (70 %). 

Ces niveaux ont été utilisés pour la réalisation de la cartographie suivante. 

 

X.10.1 Cartographie des concentrations en 2021 pour le CVM 

La cartographe suivante a été produite à partir de la dispersion des émissions contenues dans le 
cadastre des émissions 2019 et ajustée avec les mesures réalisées sur le territoire (mesures 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΧ matérialisés sur la carte ci-dessous par des petites croix). 
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Figure 53 : concentration moyenne annuelle de CVM en 2021 

 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /±a Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ Des valeurs de référence 
existent et sont discutées ci-après. 

 

X.10.2 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil en 2021 

La VTR à seuil du CVM est fixée à 60 µg/m3 en moyenne annuelle pour une exposition chronique par 
inhalation. 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur à un risque sanitaire 
ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ǎŜǳƛƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Tableau 24. Population exposée à un QD pour le CVM en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte 
Population exposée 

QD > 1 
Population 
totale zone 

CVM 60 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,05 
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Figure 54 : carte du QD pour le CVM en 2021 

 
 

En 2021, le chlorure de vinyle monomère (CVM) ne présente pas de risque de dépassement du QD 
pour la VTR à seuil pour une exposition chronique par inhalation. 

 

X.10.3 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǾƻƛŜ ŘϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ǾƛƴȅƭŜ ŎƘŜȊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ. Le CVM est 
classé cancérogène catégorie 1A ŘŜǇǳƛǎ нллу ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Υ ζ le potentiel cancérogène du 
ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ǾƛƴȅƭŜ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ » (source : https://substances.ineris.fr/substance/75-01-
4ύΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩL!w/ όCentre international de recherche sur le cancer) en 2012. 

 

La VTR sans seuil du CVM est fixée à 3,8.10-6 (µg/m3)-1 pour une exposition chronique par inhalation. 

Le tableau suivant présente la population riveraine sur-exposée à un excès de risque de 10-5 et de 10-4 
pour le CVM :  

Tableau 25. Population exposée Ł ƭΩ9wL pour le CVM 

Scénario 
Population 
totale zone 

Population exposée 
ERI > 10-5 

Population exposée 
ERI > 10-4 

Substance : CVM 

Riverain Vie Entière 70 ans 

627 742 habitants 

< 100 habitants (10) 0 habitant 

Adulte Riverain 30 ans 0 adulte 0 habitant 

Enfant Riverain 6 ans 0 enfant 0 enfant 

 

https://substances.ineris.fr/substance/75-01-4
https://substances.ineris.fr/substance/75-01-4


Février 2026 SCENARII-2 82 

 

Figure 55 : carte ŘŜ ƭΩ9wL pour le CVM en 2021 pour le scénario Vie entière  

 
 

En 2021, sur la base des hypothèses de travail utilisées, le calcul de risque sanitaire pour le chlorure de 
vinyle monomère CVM présente un ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL pour les effets sans seuil pour le scénario 
majorant Vie entière (valeur repère 10-5). 

Il ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL pour les effets sans seuil pour une exposition 
chronique par inhalation, pour les scénarios Adulte Riverain et Enfant Riverain. 

 

X.10.4 Discussions  

¶ Polluant non étudié dans le cadre de SCENARII-1 

Cette substance ƴΩŀ été étudiée en 2013 dans le cadre de SCENARII-1. Elle a été ajoutée dans le cadre 
de la mise à jour de SCENARII ŎŀǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
AtmoSud dans le cadre des arrêtés préfectoraux complémentaires ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 
exploitations industrielles émettrices de COV entre 2019 et 2023 (APC COV).  

Le calcul de risque sanitaire pour le CVM montre une absence de risque pour les effets à seuil. 

Il ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ (valeur repère 10-5) pour le scénario 
ƳŀƧƻǊŀƴǘ wƛǾŜǊŀƛƴ ±ƛŜ 9ƴǘƛŝǊŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de risque pour les scénarios Adulte riverain et Enfant riverain. 

Les zones influencées sont localisées sur les zones industrielles de Berre-[Ω9ǘŀƴƎ Ŝǘ ŘŜ aŀǊǘƛƎǳŜǎ 
Lavéra. 
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X.11 hȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ 

X.11.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ όh9ύ recensées sur les 66 communes que 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 56 : évolution ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩh9 ŘŜǇǳƛǎ нлмн  

 
Source : AtmoSud 

 

[ΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмфΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sont stables. Une forte baisse est enregistrée à partir de 2018. 

En effet, à partir de 2022 les émissions ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ ont été nettement réduites, et de façon 
pérenne, par amélioration du process industriel. Les années 2020 et 2021 correspondent à la mise en 
place progressive des actions de réduction. Les émissions des années 2023 et 2024 confirment les 
niveaux de 2022 (source : DREAL PACA). 

 

 

X.11.1 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ 

5ŜǇǳƛǎ нлнлΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : effectuées par 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŀŎǘƛŦ ǎǳǊ т ƧƻǳǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ мп ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
quantification LQ analytique de 0,81 µg/m3. Les méthodes analytiques disponibles ne permettent pas 
ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΦ 
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X.11.2 Cartographie des concentrations ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ Ŝƴ нлнм 

Les concentrations modélisées seront utilisées pour la réalisation de la cartographie suivante. Les 
concentrations modélisées sont inférieures à 0,81 µg/m3 : elles sont cohérentes avec les mesures sur 
le territoire. 

 
Figure 57 : concentration moyenne annuelle dΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ en 2021 

 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ Des valeurs 
de référence existent et sont discutées ci-après. 
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X.11.3 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil en 2021 

La VTR à seuil ŘŜ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ est fixée à 30 µg/m3 pour une exposition chronique par inhalation.  

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur au seuil sanitaire de 
référenceΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Tableau 26. Population exposée au QD supérieur à 1 pour lΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte Population exposée 
Population 
totale zone 

hȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ h9 30 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

622 278 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0.0004 

 
Figure 58 : carte du QD ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ en 2021 

 
 

En 2021, ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ ne met pas en évidence de dépassement du QD pour 
les effets à seuil. 

 

X.11.4 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 

L'OE est un cancérigène mutagène, ce qui signifie qu'il peut endommager l'ADN et augmenter le risque 
de cancer. Les enfants sont plus sensibles aux effets mutagènes en raison de leur croissance rapide et 
du développement de leurs organesΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛŦ !5!CΦ  

Cette substance est classée CMR, son caractère perturbateur endocrinien est suspecté et étudié dans 
le cadre du règlement européen REACH (source : https://substances.ineris.fr/substance/75-21-8). 

[ŀ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ h9 Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł оΣлΦмл-3 (µg/m3)-1 pour une exposition chronique 
par inhalation. 

https://substances.ineris.fr/glossary?term=64243


Février 2026 SCENARII-2 86 

 

[Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ǾƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜ 
sont présentées ci-après.  

 
Figure 59 : ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭΩh9 Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ !ŘǳƭǘŜ wƛǾŜǊŀƛƴ 

 
 

Figure 60 : ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭΩh9 Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Enfant Riverain 
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Figure 61 : ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭΩh9 Ŝƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ wƛǾŜǊŀƛƴ Vie entière (scénario majorant) 

 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ 
personnes sensibles exposés à un excès de risque de 10-5 et de 10-4 pour ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ :  

 
Tableau 27. Population exposée Ł ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ en 2021  

Scénario 2021 
Population 
totale zone 

Population exposée 
ERI > 10-5 

Population exposée 
ERI > 10-4 

Substance : hȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ h9 - 2021 

Riverain Vie Entière 70 ans 

627 742 habitants 

51 000 habitants 0 habitant 

Adulte Riverain 30 ans  10 000 adultes 0 habitant 

Enfant Riverain 6 ans 1 000 enfants 0 enfant 
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X.11.5 Discussions 

¶ Polluant non étudié dans le cadre de SCENARII-1 

/Ŝ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƴΩa pas été étudié dans le cadre de SCENARII-1.  

Il a été ajouté en raison de son intérêt local Υ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 
dans le cadre des arrêtés préfectoraux complémentaires (APC COV). Il est émis sur les zones de Fos et 
de Martigues Lavéra.  

 

¶ Correction des cartes 
Les concentrations utilisées dans cette étude sont les concentrations modélisées.  

En effet, les mesures réalisées sur le territoire sont effectuées par échantillonnage actif sur 7 jours 
consécutifs ǇŜƴŘŀƴǘ мп ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. Elles restent inférieures à la limite de quantification LQ 
analytique de 0,81 µg/m3Φ [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŎŜ ǎŜǳƛƭ 
analytique. 

Or celui-ci ne permet pas de comparaison à la VTR sans seuil (3,0.10-3 (µg/m3)-1 : pour une exposition 
100 % du temps pendant 30 ans sur une vie de 70 ans, cela correspond à une concentration de 0,008 
µg/m3). La Limite de Quantification analytique est 100 fois supérieure à la VTR sans seuil.  

 

¶ Réduction des émissions atmosphériques depuis 2020 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ 
depuis 2020.  

tƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ : tous les paramètres 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ όƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŀǳŦ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎύ ; seules les 
émissions industrielles des exploitants concernés sont modifiées pour prendre en considération les 
émissions 2023. 

 
Tableau 28. Hypothèses de travail 

Territoire Localisation  

66 communes Ouest des Bouches-du-Rhône et Etang de Berre 

Météorologie prise en compte Année de référence Météorologie 

Modélisée 2021 

Polluants Année de référence Cadastre AtmoSud 

30 substances Pour les exploitants industriels concernés : 2023 
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¶ Impact sur les concentrations 

Les niveaux les plus importants sont toujours représentés au niveau des zones industrielles avec des 
niveaux plus bas en 2023 par rapport à 2021 en lien direct avec la réduction des émissions qui se 
stabilisent depuis 2022 à moins de 2 tonnes par an.  

 
Figure 62 : concentration moyenne annuelle de OE en 2021 (en haut) et en 2023 (en bas) 
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¶ LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs sanitaire pour les effets sans seuil 

Les impacts sur les expositions des populations aux risques sans effet de seuil sont présentés dans le 
tableau ci-après : 

Tableau 29. tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩ9wL ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ en 2021 et 2023  

Scénario 
Population 
totale zone 

Population exposée 2021 
ERI > 10-5 

Population exposée 2023 
ERI > 10-5 

Substances Υ hȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜ - 2023 

Riverain Vie Entière 70 ans  51 000 habitants 800 habitants 

Adulte Riverain 30 ans  
627 742 habitants 

10 000 adultes < 100 adultes (12) 

Enfant Riverain 6 ans 1 000 enfants < 100 enfants (1) 

 
Figure 63 : carte ŘŜ ƭΩ9wL pour le scénario Adulte Riverain ǇƻǳǊ ƭΩh9 Ŝƴ нлнм όŜƴ Ƙŀǳǘύ Ŝǘ Ŝƴ нлно όŜƴ ōŀǎύ 

 

 

Sur la base des hypothèses de travail utilisées, le calcul de risque sanitaire en 2023 montre une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŞǘƘȅƭŝƴŜΦ Les données 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 2023 seront retenues pour les calculs de risque ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
actions menées pour réduire les émissions. 
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X.12 Oxyde de propylène 

X.12.1 Evolution des émissions atmosphériques 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années, des émissions atmosphériques ŘΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ ht recensées sur les 66 communes que 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ {/9b!wLL-2. 

 
Figure 64 : ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нлмф ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des émissions ŘΩht depuis 2012  

 
Source : AtmoSud 

 

[ΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ 2020, elles ont baissé de 38 %, mais elles ont fortement 
augmenté depuis 2020.  

 

 

X.12.2 Evolution des concentrations en oxyde de propylène 

Depuis 2020, les mesures sur le territoire sont réalisées par échantillonnage actif sur 7 jours pendant 
мп ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. Elles restent inférieures à la limite de quantification LQ analytique de 1,81 µg/m3. Les 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΦ 

 

La limite de quantification permet la comparaison aux VTR à seuil et sans seuil.  
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X.12.1 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Ŝƴ нлнм 

Les concentrations modélisées seront utilisées pour la réalisation de la cartographie suivante. Les 
concentrations modélisées sont inférieures à 1,81 µg/m3 : elles sont cohérentes avec les mesures sur 
le territoire. 

  
Figure 65 : concentration moyenne annuelle dΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ en 2021 

 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ Des 
valeurs de référence existent et sont discutées ci-après. 
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X.12.2 Carte du risque sanitaire pour les effets à seuil en 2021 

Lŀ ±¢w Ł ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩht est fixée à 30 µg/m3 pour une exposition chronique par inhalation. 

Le tableau suivant indique la population riveraine exposée à un QD supérieur au seuil de risque de 
référence. Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

 
Tableau 30. Population exposée au QD supérieur à 1 ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ en 2021 

Substance Concentration de référence prise en compte 
Population exposée 

QD > 1 
Population 
totale zone 

Oxyde de propylène OP 30 µg/m3 VTR à seuil 
0 habitant 

0 site sensible 

627 742 habitants 

648 sites sensibles 

QD max = 0,0003 

 
Figure 66 : carte du QD ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ en 2021 

 
 

En 2021, lΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ ne présente pas de risque de dépassement du QD pour les effets à seuil 
pour une exposition chronique par inhalation. 

 

X.12.3 Carte du risque sanitaire pour les effets sans seuil en 2021 

[Ŝǎ ǾŀǇŜǳǊǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ ǎƻƴǘ ƛǊǊƛǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǆƛƭ et le système respiratoire. LΩƻȄȅŘŜ ŘŜ 
propylène est connu pour son caractère génotoxique. !ƛƴǎƛ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ .н ǇŀǊ ƭΩ¦{ 
9t! όŎŀƴŎŞǊƻƎŝƴŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŎƘŜȊ ƭΩƘƻƳƳŜύ (source : https://substances.ineris.fr/substance/75-56-9). 

[ŀ ±¢w ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇȅƭŝƴŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł όоΣтΦмл-6 µg/m3)-1 pour une exposition chronique 
par inhalation. 

Le tableau suivant présente la population riveraine sur-exposée à un excès de risque de 10-5 pour 

https://substances.ineris.fr/substance/75-56-9

















































































































































































































































